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INTRODUCTION,

Il efl; peut-être des cîrconftances où l’on

eft excufable de parler de foi. Je fais que

plufieurs perfopnes m’accufent d’avoir des

principes foibleàj. On conviendra du moins

que
, dans le moment préfent

, on n’a nul

befoin de courage
, pour montrer de l’é-

nergie dans les prétentions
, & de la phi-

lofophie dans les moyens ; mais que pour

avouer des principesJbibles , il faut avoir,

un peu de fermeté.

Ceux qu’on me reproche font cependant

les mêmes qu’on a fouvent jugés exagérés,

dans le cours de l’année précédente
; c’eft

que mes opinions n’ont point changé avec

les événemens
;

je ne crois pas ' qu’elles

aient été jufqu’à ce jour favorables au def<

potifme. Je ne crois pas que j’aie pu nuire à

ma patrie en prouvant les dangers des pri-
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vileges des Provinces ,
dans rAffemUée

tenue à VifiUe ,
le 21 Juillet 1788, oii

l’on déclara que les États de Dauphiné ne

reconnoîtroient jamais d’autres fubfides

que ceux qui feroient accordés par les

États-Généraux;- en publiant fans relâche

qu’il- falloir oublier tous les préjugés de

lieux ,
de corps & de profeffion ,

adopter

pour patrie la France entière ,
& mettre

la liberté publique fous la garde de tous;

^en contribuant àla conftitutiondesEtats

de Dauphiné ,
à laquelle les circonftances

ont donné de- grands défauts ,
mais qui a

porté les autres Provinces à réfléchir fur

les droits des peuples;— en dénonçant dans

l’Alfemblée tenue à Romans pendant le

cours du mois de Novembre, les inconvé-

niens de la féparation des Ordres ; & en
y,

fo.utenant la néceflité de faire délibérer les

trois Ordres conftamment réunis ,
& de

compter les füffrages par tête, dans les

États-Généraux de lySp, pour faciliter lé-
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tablilTetnent de la conftitütion
; vérités qui

furent confacrées dans une lettre écrite au
Roi

, au nom du Dauphiné
; — en combat-

tant dans les États de la même Province les

fyftemes préfentés par la majorité des No-
tables

; ^ en diftinguant
, dans mes obftrva-

^lons fur_ les États- Généraux , les moyens
propres à établir la conflitution, de ceu^
<
3ui doivent la maintenir.

Il pourroit m’être permis de dire que;
aans un temps où il étoit dangereux de ré*.

fifter aux Minillres, fai donné quelques
preuves de zèle & de fermeté

; mais je
dois avouer que je n’aime point à créer les
obllacles

,
pour le plaifir de les combattre

;
que je ne fuis l’ennemi de l’autorité, que
lorfqu’elle veut opprimer le peuple; que
j abhorre l’abus de la force

, la tyrannie ou
la licence de la multitude, autant que le
pouvoir arbitraire d’un feul

; que dans
tout ce que j’ai fait

, dans tout ce que
j’ai écrit pour la révolution préfente ,
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i’ai tâché d’exprimer l’amour de la juftice

& de la modération; que j’ai hautemen

profeffé mon attachement extrême au

Gouvernement Monarchique; que je nai

jamais réparé la liberté du peuple ,
de la

puiffance légitime du Monarque ;
que ma

Province m’en n donné l’exemple., &

prefcrit le devoir.

C’eft encore d’après les mêmes prma-

oes que je hafarde de publier quelques

réflexions rédigées 'a la hâte ,
fur lacon ^

^ipution oui convient à la France.



CONSIDÉRATIONS
SUR LES GOUVERNEMENS,

PRINCIPALEMENT

SUR CELUI QUI CONVIENT A LA FRANCE,

Par M. M O U N I E R,

De la Liberté.

L E Peuple Français veut la liberté ; ce nom
facré comprend lui feul tous les droits dont
l’homme doit jouir dans l’ordre focial. 11 n’expri-

me pas la faculté de faire fa volonté fans au-
cune réferve ; car fi chaque individu pofiedoic

cette faculté
, il auroit le droit de nuire à fes

femblables : le plus fort , le plus adroit par-
viendroit à fubjuguer les autres ; la liberté de-
viendroit l’apanage d’un petit nombre ou fi la

fervitude générale n’étoit pas établie , tout fe

décideroit par la violence, & les Citoyens feroienc

dans un état de guerre perpétuelle.

La liberté appartient â tous les hommes
;
mais

pour qu’ils puifTerit tous en jouir , il faut que
nul n attaque impunément celle des autres. La
liberté coniiide donc à pouvoir faire tout ce qui
n’eft pas nmfible à autrui.
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Pour empêcher un Citoyen d’attenter à la li-

berté d'un autre, U faut déterminer les droits &

les devoirs de cous ; il' faut défendre les adïons

nuifibles , & établit des peines contre ceux qui

s’en rendent coupables.
,

'
•

-i r .

Pour déterminer les droits & les devoirs ,
il faut

établir des réglés que Ifcs Cicoyéns pui^GTênt connoi-

tre ,
& auxquelles ils puilTent fe conformer. Ces

regîes'forituppelJée's desloix ,
parce qu elles lient &

qu’elles obligent tous les membres de la fociete.

C’eft donc rautôrité de la loi qui affure la liberté

générale
;
c'eft la loi qui détruit l’empue de la for-

ce i
c’eft elle qui prptege.tpps les droits; lans elle

il ne peut point exilfet de liberté.
.

Mais remarquons bien les carafteres des loix.

On ne peut donner cé nom 'qu’à des réglés pre-

cifes qui apprennent aux Citoyens ce qu i s oi-

vènt faire & ce qu’ils doivent éviter ,
qui n aient

pas un effetrétroaaif ouune execution relative a

Ls faits antérieurs ,
qui foient le refultat d une

volonté calme & réfléchie, & qui ne foient jamais

dirigées par la prévention ou a haine co""®

individu , ou par le défit de lui erre favorable.

Ainfi les loix ont cet avantage ,
que , n étant

rendues que pour la fociété en general , elles

impofènt à tous les Citoyens des obhptions com-

munes ;
que lorfqu’il faut décider les cas par-

ticu'iers, elles préviennent la partialité des jUj,e-

mens ,
elles éclairent ou contraignent la volcuite

des Magiftrats ;
qu’elles avertilfent l^ans ce

chaque mdividu de fes devoirs ;
quelles offienc

un Louis conftant à la foiblelTe ;
& enfin qu elles

infttuifent le Peuple des bons ou des
‘^“^J***

defleins de fes chefs , en lui donnant une mefute
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certaine pour juger leur conduite dans l’exercice

de leurs fondions.

Du Pouvoir arbitraire & de tAnarchie,

L

^

Une Nation qui n’a point de loix , ne peut fe

régir que par les «iécilions d’une volonté pafTagere
qui change fuivant les temps, les circonftances

,

les perfonnes
, ôc qui n’étant éclairée par aucune

, cede à la prévention
, à > la haine , à la

pitié , a toutes les pallions.

Le pouvoir ainfi exercé fans réglés , fans prin-
cipes confiants , eft celui que nous appelions pou-
voir arbitraire. En quelques mains qu’il foit placé,
les citoyens ne font pas libres. Ils ne peuvent jouir

en sûreté d’aucuns de leurs droits
; leur vie même

eft toujours en danger
j
l’innocence peut être facile»

ment confondue avec le crime
j

ôc les aélions les

plus indifférentes peuvent être qualifiées de délit.

Que le pouvoir arbitraire foit confié à un feul

ou à plufieurs
, ou à la multitude , il a toujours

les mêmes effets
;
ôc je n’y mets d’autre différence

,

fi ce n’eft que
,
plus le nombre de ceux qui l’exer-

cent eft confidérable
^ plus la liberté perfonnelle

eft en péril.

Le defpotifme d’un feul eft ordinairemei>t tem-
péré par le fentiment de fa foibleffe

, ôc par la
crainte de trop irriter fes fujets

j
mais quelle digue

oppofer au pouvoir arbitraire de la multitude !

C’eft fans doute un fuperbe fpedacle pour un
ami des hommes , de voir un peuple fentir qu’il

n’eft pas né pour fervir les caprices de ceux qui

A 4
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le gouvernent ; & pour être poiTédé comme it«

vil troupeau , fe téveillgr d’une longue léthargie ,

s’inditrnet du poids de fes fers & braver la mort

pour briler le joug de l’efclavage! Sans doute un

Peuple qui poffede ce noble courage eft digne

Sii?.. : »... comb,.„ .1 »po» 1 ton bon-

ïenr qu'mè. .'ê.»
.«.««'V

'*

fe fdumette à l’empire de la loi ;
car s i ex

Li-meme la fouverainecé ,
entraîne par le

de fa force ,
la moindre refiftance lui patoit un

crime digne de mort. C’eft dans le feu des paffiom

;ÜTi prononce fes volontés. S’il n’étoit pas paf-

Lnné, il ne gouvenieroit pas^ lobftaclequ p

porte nécelTairement le grand nombre aux dehbe-

Ltions , les rendtoit impolfibles ;
fi 1

s’obftiner à les prendre dans le calme , il fau .oi

renlcer à délibLr. On ne peut y P«venir qii en

captivant l’attention ,
en dominant le tumulte par

la?orce de l’éloquence , en réveillant les ^
Auditeurs , en excitant leur enthoufiafme. Les pa -

fs violents font les feuls qui peuvent erre enten-

dus ; la modération & la prudence parmfient aes

ades de foiblelfe. Cédant aux premières imprel-

fions ,
un pareil Peuple ne prendra jamais le temps

néceifaire poiirconfultet les avis du favoir & de

l’expérienc^e. Il fe lailfcra féduite par de fara bruits

,

parce qu’il eft elTentiellement crédule; & dans fes

Moments de fureur, il exercera 1 oftracifme envers

un i^rand homme. Il voudra la mort de Socram,

k (deurera le lendemain . & quelques jours après

,

lui dreffera des autels. ^
Dans cet état d’anarchie, lobfervateur ea

d’abord réduit par l’image

dance
;
mais il eft bientôt convaincu qu au milieu



ye cette multitude en agitation , aucun homme
jouit de la liberté & de la sûreté. Une calomnie,

un fîmple foup^on fuffifent pour le mettre en dan-

ger : la faveur du Peuple ne fauroit même 1 en

garantir y ôc comme les fentimens extrêmes font

les feuls qui animent les alfemblées tumulrueufes,

il n*e/t point d’intervalle entre l’amour ôc la haine
;

ôc rien n’eft plus commun , dans les faftes de la

puiflànce populaire
,

que de voir la multitude

brifer de fes mains l’idole qu’elle avoit encenfé le

jour précédent.

Ce qui fur-tout efi: de la plus terrible confé-

quencc dans le defpotifme de la multitude , c’eft

que ceux qui ne favent pas rédéchir
, (

êc c’eft

toujours le plus grand nombre
)
foutiennent cette

autorité jufqu’au moment où ils en deviennent les

viétimes; qu’ils la foutiennent parce qu’ils la par-

tagent ; c’eft que peu d’hommes ont le courage

de lui réûfter. Rien n’eft plus fréquent que de
rencontrer des gens d’honneur qui s’emprefTent de
lutter contre l’autorité arbitraire d’un feul : mais
devant la force de la multitude , tout cede à l’in-

liant, on obéit fans rougir; ôc comme elle diftribue

elle-même la gloire puifqii’elle forme l’opinion

publique
, il faut avoir le plus fublime courage

pour ne pas flatter toutes fes paflions
, il faut

lavoir dédaigner la gloire ôc même braver la honte.

Pour achever de caradérifer le defpotifme popu-
laire

,
on doit ajouter qu’il fe termine le plus fou-

vent par le pouvoir arbitraire d’un feuî. Quand
la multitude efl: venue au point de redouter fes

propres excès , elle fe choifit un chef, ôc finit par

obéir à tous fes caprices.

Je le répété donc ; la véritable
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que la sûreté des biens & des perfonnes ;
cette

^ireté n’a point d’autres fondements que ,1e ref-

ped des loix. La licence ou Tanarchie eft donc^ la

plus cruelle ennemie de la liberté. La licence n eft

autre chofe que le pouvoir arbitraire, ceft la

faculté de pouvoir nuire impunément; & dans ce

feus ,
le defpotifme d’un Monarque abfolu,

que la licence d’un feul, comme l’anarchie eft

la licence de la multitude.

De la divifion des Pouvoirs.

Pour que les loix puiftent maintenir la liberté ,

îl faut alTurer leur exécution : c’eft la necemte

-d’établir des loix & de les exécuter
,
qui exige

les inftitutions que nous appelions Gouvernement.

Pour empêcher la tyrannie ,
il eft abfolument

indifpenfable de ne pas confondre avec le pouvoir

de faire les loix ,
celui qui doit les faire executer ,

fl leur exécution étoit confiée à ceux qui les era-

bliffent , ils ne fe confidéreroient jamais comme

engagés par des loix anterieures.
^ ^

L’exécution des loix eft fréquemment arretee

par le choc des pafilons qu elles combattent, es

paflions de ceux qui font chargés de les faire obfer-

ver font aiiffi mifes en mouvement par une lorte

de réadion. S’il leur eft permis d’ecouter leurs

volontés particulières, la loi n’eft plus impartiale,

ou plutôt on abüfe de fon nom ,
pour deguiler un

régime oppreffeur.
, n ’ ^

Qua^t au pouvoir judiciaire, il n eft quune

émanation du pouvoir exécutif qui doit le mettre

en aaivité & le furveillex conftamment : mais
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afin que le pouvoii exécutif n’introduife pas

l’arbitraire dans les Tribunaux, & ne domine pas

la confcience des Juges, les loix doivent garantir

leur liberté dans rexercice de leurs fondfcions, ék ne

pas permettre qu ils foient depolTédés de leur

en-iploi peudanc le tems qu’elles auront déter-

miné-, fl ce n’eft pour une prévarication, Ôc en
vertu d’un jugement légal.

C’eft une vérité inconteftable que la réunion

des pouvoirs détruit entièrement l’autorité des

loix , Ôc forme le defpotifme.

Dans les Républiques anciennes on n’avoit

point alfez connu l’importance de la divifion des

pouvoirs légiflatif & exécutif. On avoit établi

des Corps , des Magiftrats à qui l’on avoit confié

divers degrés de puifiance : mais le pouvoir ar-

bitraire étoit fans celTe à côté de la loi. Aufiî de
violentes convulfions troubloient fouvent la paix

publique. La liberté
, la licence ôc la fervitude

îe fuccédoient rapidement. A Rome, par exem-
ple , le droit de faire des loix appartenoit au
Peuple , au Sénat , au Préteur ; ils avoienc aufiî

le droit de les faire exécuter
_,
Ôc meme celui de^

juger. On ne doit pas être furpris qu’avec un
pareil gouvernement le peuple romain n’ait pu
conferver fa liberté. 11 n’auroit pas autant tardé

de déchirer lui-même le fein de fa patrie
,
pour

la précipiter enfuite dans l’efclavage , fi fes chefs

n’eulTent eu le foin de le conduire fouvent à

l’ennemi
, ôc de diriger fon ardeur vers la conquête

du monde.
Mais comment doivent être exercés les pouvoirs

légiflatif Ôc exécutif ? II faut prendre ici pour
feul guide le plus grand avantage de la fociété , ôc
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fe rappeller que le meilleur gouvernement eftcelu'i

qui forte au plus haut degré le bonheur& la surete

*^"po^ur*^ qu un peuple puiOe fans de rrès-grands

inconvénients le réfetver le pouvoir de faire

des loix , il faudroit qu’il fût très-peu *

qu il eût des mœurs fimples.que fes interets fuflent

faciles à régler , & qûe les fortunes fulfent a-peu-

près égales, c’eft-à-dite, qu il n exifte pas fur la

terre de peuple connu à qui la démocratie ,
dans

le fens qu’on attache pour 1 ordinaire a cette

exprelfion ,
puiffe véritablement æ

‘si le nombre des perfonnes qui deliberent eft

trop confidérable ,
les réfolutions font prifes au

milieu du tumulte; on ne s’éclaire

difeuffion, on ne rédéchitpas fur les

ces. Tous les individus font entrâmes par 1 imita-

tion , ou par la crainte d’encourir 1 indignation

publique, en combattant les opinions qui pla.fent

à la multitude. Si les fortunes font inégalés , les

pauvres feront forcés d’abandonner le foin des af-

faires publiques ;
& fans leur conferver aucune in-

fluencé ,
lesüches s’empareront

dugouvernetnent.

Je fuis même fi frappé des incoiiveniens infepa-

fu qiiinzecents hommes éclairés ,
égaux

- fes,\leins de zèle pour leur patrie, feroitf
mené, par fa fituation , le plus propre a exerc

s’il confidéroit oue les circonftances qui lui faci .
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tent Texercice de ce pouvoir , doivent bientôt

ceiFer, que la population s augmentera
,
que les

richelTes feront bientôt inégales
,

qu’il deviendra

impolîîble à tous les citoyens de paiïer leur tems
à délibérer fur l’intérêt général

,
que les Magiftrats

chargés de l’exécution des loix ufurperont le droit

exclulîf de les propofer , tromperont la multi-

tude
5 ne lui lailleront qu’une inSuence apparente,

ou que , dans un moment d’efFervefcence , elle

fe choifira un chef, & lui donnera tous les genres

d’autorité.

D’ailleurs quand un peuple fe réunit en corps

pour faire des loix
,

peut - il exifter une puif-

fance capable de balancer la fienne ? Eft-il facile

de le convaincre du danger de la réunion des
pouvoirs ? Eft-il facile de s’oppofer à fes volontés ?

Si les Magiftrats chargés de l’exécution des loix

ne parviennent pas à le tromper ou à le féduire

,

à multiplier leurs prérogatives, à fe rendre maîtres

du tems ôc des fujets de délibération , auront-îls

quelques moyens de prévenir des changemens con-

tinuels dans les ^oix ? Pourront-ils empêcher le

peuple d’ordonner , d’exécuter , de juger arbi-

trairement ?

Qu’on ne me cite pas les exemples des anciennes
républiques

j
elles pourroient fournir beaucoup de

preuves en faveur de ces réflexions
;
d’ailleurs les

anciennes républiques étoient toutes de véritables

ariftocraties
,
puifque la plus grande partie de leurs

habitans étoient efclaves , Ôc que les citoyens pau-
vres vendoient leur liberté pour fe procurer leur

fubfiftance. Ainft par cette aflfeufe politique
, ils

excluoient du gouvernement la clafte la plus nom-
breiife , ôc rendoient les délibérations moins dif-
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ficiles. On doit auffi lemarquer que ,

confufion .des pouvoirs legillatif ,
executif &c

)

diciaire ,
plufieuts corps d.fferents en parta-

seoient l’exercice avec le peuple ; & ce partage ,

In fufcicant des rivalités éc des agitations co^

tinuelles, tempéroif le pouvoir arbitraire ,

empêchoit les divers partis de s y livrer avec

^"Teft inuille de démontrer combien il feroit

abfurde ,
pour éviter les i.iconvémens de la démo-

cratie, de Rendre un feul homme le maître abfoltt

de tout un peuple ,
ou de réferyer le droit de faire

des loix, à un petit nombre de perfonnes a qui i

appattiendroit héréditairement ou qui choifiroient

cibles - mêmes pour remplir les places vacantes.

L’atiftocratie eft le pire des

même quelle ufe avec modération de fon autorité,

elle avdit le caraftere public elle voue le plus

erand nombre des citoyens au mépris de quelques

”*S’il eft dangereux de laifler la legiflation au

peuple en corps, il feroit bien plus dangereux

Lcore de lui laiffer les pouvoirs executif & judi

ciaite ; ils acquerroient dans fes manis une force

Wrièure à celle des loix. Ils ne ferment plus def-

tinés à faire refpeder les révolutions dp coins

légiflatif ,
mais les décifions arbitraires de la mul-

"'toÛs les peuples doivent donc confier ou délc-

>„er l’exercice des pouvoirs; mats ils doivent

Lm tellement les divifer & en affigii^r les limites,

que ce qu’ils ont établi pout 1 utilité commune ne

piiilTe jamais être employé contre le but de fon

Ln;,..rLn. Ils doivent s’interdire tous les moyens
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de réfiftance contre les loix , ôc ne s’en doivent
réferver que contre la tyrannie.

On ne me foupçonnera pas fans doute de vou-
loir nier que toute autorité émane de la nation :

mais la feuk conféquence qu’il faut tirer de ce
principe

, c eft qu’aucun Gouvernement n’exifte
pour l’intérêt de ceux qui gouvernent

; car fi

tous les pouvoirs émanent du peuple, il importe
a fa félicité qu’il n’en ait pas l’exercice

, ôc qu’il
ne conferve que l’influence nécelTaire pour em-
pêcher les dépofltaires de fes pouvoirs d’en faire
un ufage contraire â fes intérêts.

De toutes les républiques anciennes ôc moder-
nes, celles qui fe font le plus rapprochées des
vrais principes

, font certainement les Etats-Unis
de l’Amérique

;
ils ont confié le pouvoir légifla-

tif à des repréfentans du Peuple
, ôc le pouvoir

exécutif à un Magiftrat.

La reprefentation du Peuple étoit inconnue aux
Anciens

;
ôc quand on réfléchit à tous fes avantaîres,

on eft tenté de pardonner au Gouvernernenc
féodal , dont elle tire fon origine

, tous les maux
qufil a faits à l’Europe. La repréfentation du
Peuple, malgré tous les fophifmes des admira-
teurs outrés des Grecs ôc des Romains

, eft vérita-
blement la plus belle, la plus heureufe de toutes les
inftitutions politiques.

Le peuple a toujours aftez de lumières pour
fentir le prix de la vertu. Les hommes qu’il choi-
fit font ordinairement dignes de fa confiance, li
exerce

,
par la nomination de fes repréfentans,' la

véritable autorité qu’il importe de lui réferver, pour
Ja confervation de la liberté publique , ôc qui bien
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loin d’avoir des inconvéniens ,
eft la foutce des

ne doit

à des hommes fans forcune ,
qui n auroient m

Af. loifir ri affez de lumières pour s occuper ave

tS. du bi gé«>*i «-“P" ‘î

'.s» i c" i" te Pote d. .....te P»;

criÏ^eprKanÆp^^^^

luxe moins effréné.

Du Pouvoir exécutif , confié à tems

& par kUBion^

Dans les Républiques Américaines tous les

.S de îouvo.rs font confiés pour un temps

eue d'une importance abfoUiment égalé au pouvoir

fans 1 autre

^ ^ obferver. Ainfi le pou-

roïSc”A te.ol..é de 1. loi r». .bfolu-

'TeiS» de’l. 1“ 'P”»" P'"
en
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«ft proportion du nombre des Citoyens. Dans un
petit Etat il y a moins de crimes à punir. Les abus
font facilement apperçus& réformés. Au contraire

,

dans un État d’une grande étendue <Sc d’une immen-
fe population, il faut une furveillance continuelle
pour maintenir la tranquillité publique. Les infrac-
tions envers les loix font plus multipliées

, plus
difficiles à découvrir, ôc les troubles beaucoup
plus dangereux. Il y a donc nécelîité de confier
plus de force au pouvoir exécutif, dans un grand
État, que dans une petite République. On ne di-
rige pas une armée comme une légion, Ôc une
légion comme une compagnie de foldars; il faut
toujours proportionner le levier à la pefanteur du
corps qu’on veut mettre en mouvement.

Rien ne prouve mieux la néceffité de donner au
pouvoir exécutif une grande force que les précau-
tions prifes par les Anciens

,
pour fuppléer à la

foiblelTe des moyens employés ordinairement à
1 execution des loix. Delolme a fait lui même cette
réflexion, ôc rappellé les imprudentes refTources
de 1 oftracifme ôc de la didrature auxquelles les

Athéniens & les R.omains avoient recours dans
certaines circonftances. Il eft difficile de concevoir
une^ conflitution plus vicieufe que celle qui obli-*

geoitun peuple à bannir tous les hommes qui obre-
noient un grand crédit par leurs talens ou leurs
vertus , ou celle qui forçoit un autre peuple à don-
ner à un feulle droit de vie ôc de mort fur tous les
citoyens.

^

Le pouvoir exécutif efl: néceflairement foible

,

s’U eft confié à tems & par éleétion. Le Magiftrat
qui en eft revêtu, eft alors dans une certaine dé-
pendance de ceux qui l’ont choifi. Il eft lié par k

B
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reconnoiffaiice envers les perfonnes q"

procuré des fufFrages j
il peut etre f^ur-tout retenu

Lt la crainte de fufciter ,
pendant 1 exercice de fes

Fonaions ,
des ennemis qui puilTent répandre

l’amertume fur le reftede fes jours. Les intrigues ,

les follicitations ,
les menaces rallentiront fans

celTe fon courage ;
les ordres qu il fera tranfmet-

«e aux agens qui lui font fubordonnes , ne feront

pas fidéllment remplis ,
ils auront fouvent inte-

ret à lui défobéir , & rarement a lui témoigner de

la foumiffion & de la fidéliré j
ils ne pourront pen-

fer à fa puifTance ,
fans entrevoir le jour détermine

où elle finira. 11 doit même ex.fter un intervalle

dans tous les États-Unis .
ou le pouvoir executif

eft prefque fans force. C’eft celui ou le depofitaire

eft près du terme de fes fonaions. Auffi plufieurs

obfervateurs ,
en approuvant toutes les refolutions

de la plupart des légiflatures Américaines, ont cru

appercevL que jufqu’à ce jour le pouvoir execu-

tff n’avoit pas eu une alTez grande autorité
,
que

es fubfides^ ne font pas payés, les Tribunaux peu

refpeaés, & les délits impunis i
mais que 1 inob-

ferLtion des loix n’y entraîne pas de grands de-

fordres, parce que les mœurs y font douces^ les

befoins faciles à fatisfaire , & que les hommes n y

font pas entallés comme en Europe :
quoi qu il en

foit , il eft du moins certain que fi le P<^voir exe-

cutifdes Gouverneurs
Américains eft fuffifant pour

les États-Unis ,
il ne le fetoit pas pour une glande

Nation.

Du Gouvernement fédératif.

11 eft vrai qu’un peuple nombreux pourroit fe
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divifer de former pluiîeurs Souverainetés qui fe li-

gueroient entr’elles comme les Cantons Suiffes
,

les Provinces-Unies , ôc les États-Unis de l’Amé-
nque : mais voici

, je crois
, les fuites nécelTaires

de lunion fédérative. Elle pourra fubfifter fans
trouble, fi les diverfes parties de l’union nont
d’autre intérêt commun que celui de la paix & de
la guerre

j
c’eft-â-dire . fi elles fe bornent à con-

traàer une alliance , fi elles ne formenr pas une
AlEemblee permanente de leurs Envoyés xelpeétifs,
fi ces Envoyés ne s’occupent que du foin de veiller
a la défenfe géi>érale du pays

,
qu’ils n’aient au-

cune armée à leurs ordres, qu’ils ne puifient faire
aucune loi , impofer aucun fubfide , Ôc enfin

, fi

chaque Province difpofe à fon gré de fes forces
particulières, fauf à fournir les fecours ftipulés
par les traités d’afibeiation : mais, fur-tout, if faut
que ce peuple foit purement agricole, qu’il foit à
1 abri des invafions

,
par fa pofition naturelle

,
que

les diverfes Provinces aient à-peu-près les mêmes
produits, les mêmes moyens d’indufirie, qu’elles
ne puifient jamais fe trouver en concurrence pour
leur commerce

,
qu’elles n exigent pas différents

genres de proteélion. Il faut que ce peuple refie
pauvre , indifférent aux querelles de fes voifins ,

ôc que^ s’il y prend quelque part , ce foit comme
auxiliaire flipendié.

Si un peuple veut être commerçant
, s’il veut

avoir quelqu’influence fur ies intérêts des Nations
,

protéger les moyens de maintenir la paix générale
fi les Provinces ont divers genres de richefiTe,

s’il faut
,
pour l’intérêt des unes

, des forces mari-
times

,
pour celui des autres ^ de grandes forces de

terre 3 fi plufieurs, entourés de voifins puifiants,

B 2
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Mais qu’importe, au refte, la queftion de favoir

il un gouvernement fédératif peut être durable ?

Comment regretteroit-on de n’être pas né fous

un pareil gouvernement, puifqu’il eft vrai que le

pouvoir exécutif y obtient rarement adez d’au*

torité pour faire obferver les loix
,
puifqu’il eft

vrai que toute fociété, pour peu qu’elle foir nomr
breufe , n’a pas de parti plus prudent a fuivre

,

que de confier le pouvoir exécutif, hércditai.*

rement à un feul Magiftrat , foit qu’on l’appellè

Roi, Duc, Comtek Marquis, fuivant l’étendue

du territoire
j & perfonne n’ignore que , dans la

fîtuation aéluelle de l’Europe
,
qui probablement

fera â peu près la même dans bien des fiècies , on
doit s’eftimer très-heureux d’appartenir à un grand

État , afin de n’être pas traité avec injuftice ou con*

fidéré comme tributaire par une Puiflance voifine.

Du Gouvernement Monarchique.

Quel gouvernement convient donc le plus à

une grande Nation? il eft impofiible d’héfiterdans

la réponfe : c’eft le gouvernement Monarchique.
Je ne comprends pas , fous le nom de Monar*

chie , tous les gouvernements auxquels on eft

en iifage de le prodiguer. Par-tout où la vo-

lonté du Prince eft une loi
,

je ne puis apper-

cevoir que le defpotifme : mais j’entends par

où feront conftruits des forts, magafins, arfenaux, chantiers &
autres édifices eflentiels. Ceux qui s’intérefiènt aux Anglo-
Américains ont vu avec quelque peine placer aînfi le germe
de la fervitude dans le p^ys de la liberté ; car les Membres
du Congrès auront desftijets auxquels iis donneront des lois,

B 3
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Monarchie le Gouvernement c)ù un feul régit

fuivant la loi , où un feul eft charge de la faire

exécuter
^ & perfonne n’ignore que lorfque e

pouvoir exécutif eft dans les mains d un leul,

il a plus de force & de célérité que lorfquil eft

confié à un corps qui perd à délibérer le tems

où il eft néceflaire d agir.

Ainfi la véritable Monarchie eft le gouverne-

ment de la loi; & certainement on ne peut pas

en faire un plus bel éloge ;
car il n eft point e

Citoyen qui ne foit libre ,
lorfque la loi eft

fupérieure à toute autorité.

La diffettation précédente fur les autres Gou-

vernements peut faire naître quelques re exions

fur l’excellence de la Monarchie ;
elle paroitra

peut-être inutile ,
car en général les Français

aiment la Monarchie ;
mais il eft bon de rappe-

ler tous fes avantages : ceux qui les connoitront

défiretont bien plus encore de voir établir dans la

conftitution du royaume toutes les parties necel-

GGpc a la Derfedion de cette forme de gouverne-

Je crois non-feulement que le gouvernement

Monarchique eft le feul qui convienne a un grand

peuple ,
mais encore queo’eft celui qui convient le

plus à tout peuple dont le nombre excededeuxou

trois cents mille hommes. U a fur-tout 1 ayaiitage

de pouvoir fe concilier avec la liberté generale de

tous les Membres de k fociété, tandis que , fous le

nom de république ,
fous le nom rneme e emo

cratie , exiftent tant d’ariftocraties reelles. On peu

même dire que, chez les Anciens ,
aucun peuple

n’étoit libre, puifque la multitude etoit e c ave

dans tous les pays
;
& c eft la taifon pour a»
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quelle leurs inftirutions peuvent fi rarement con-
venir aux peuples modernes.

En fixant la conftitution de la France , il faut

bien confidérer l’immenfe population je ce royau-
me.' Une afiociation aufii nombreufe eft fi loin

de la nature qu’il ne faut pas prétendre la gouver-
ner avec des moyens fimples

, tels que ceux qui
pourroient fufïîre pour régir une ville ou une pe-
tite province.

Quand on réfléchir fur ce fujet important, on
eft furpris de voir que le moyen qui féduit le plus
l’imagination

, eft fouvent celui qui s’oppofe le

plus au bonheur public , & qu’on eft forcé d’en
préférer un autre qui , au premier apperçu ^ fem-
bloit contredire les lumières de la raifon.

On doit fur-tout ne pas fuivre aveuglément
toutes les leçons des philofophes : leur jufte pré-
vention contre les préjugés vulgaires , les a pref-
que toujours entraînés au-delà des bornes. Ils ont
trop fouvent qualifié d’erreurs méprifables , des
maximes ou des opinions nécelTaires à la félicité des
Citoyens

; ils n’ont pas alTez confidéré que les infti-

tutions politiques , malgré leurs vices’ apparents

,

doivent quelquefois leur origine à l’expérience. En
matière de gouvernement , beaucoup de phiîo-
fophes ont imité l’exemple de Platon , ôc créé des
républiques qui ne pourront jamais exifter que dans
leurs livres.

On doit encore obferver que ceux qui propofenr,
pour bafes du Gouvernement, des principes puifés

dans les écrits des moraliftes & des philofophes,
ont un grand avantage fur ceux qui veulent diri-

ger les inftitutions d’après la foiblefle Ôc les paf-
fions des hommes. Il eft plus facile aux premiers
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ie fe faire entendre, & d’exalter l’imagination de

la multitude qui confond fi frequetnment la licence

*vec la liberté : mais ceux qui donnent a cette

dernière expreffion le véritable fens qu elle do

avoir, ont de grandes dificultes ^
^

précautions qu’ils défirent
,
pour rendre ‘‘bette

Lrable ,
exigent

,
pour être approuvées ,

bien plus

de fans-froid & de réflexion.

Sans^doute il ne peut exifter aucun Gouverne-

ment parfait. Les défauts s’augmentent avec la

complfcation des moyens néceffaires

tenir l’ordre public dans un vafte royaume , mais

il faut examiner ces moyens avec l’attention la plus

févère , & adopter ceux qui offrent le moins d in-

convénients , & le plus d’avantages.
^

L’organifation d’un gouvernement Monarchi-

que doit être telle que le Monarque jouifle de tou-

te l’autorité néceffaire pour faite executer les loix,

pour maintenir la sûreté & la tranquillité dans in-

térieur, & garantir l’état des entreprifes de les

cnMmis.^
é ékaive ,

elle excite-

roit tellement l’ambition, que chaque vacance du

trône fufciteroit des brigues ,
des complots ,

en-

traîneroit des querelles fanglantes ,
ainli que le

prouvent les exemples de plufieurs Peuples anciens

le modernes. D’ailleurs, pendant le temps coafa-

cré aux éledions ,
il n’y auroit point, dans le Royau-

me , de pouvoir exécutif allez refpede pour faire

obfervetles loix. C’eft-à-dire fl»® ^
Roi feroit toujours le fignal du trouble &
chie. La Couronne doit donc ecre indivifible &
héréditaire i

& la loi de l’héredite doit toUjomS

itre inviolable ,
afin que les Citoyens ne s ego



[ 3

gent pas fur les marches du trône
,
pour fe don-f

ner des Rois.

L’autorité du Roi n’étant que l’exécution de

la loi , il n’eft aucune partie du Gouvernement ôc

de l’Adminiftration à laquelle cette autorité puilTe

être étrangère. Mais je ne veux point ici faire le

détail des prérogatives qui doivent lui être réfer-

vées.

En examinant les principes qui doivent régler

l’organifation du Gouvernement Français , n’ou-

blions jamais que pour prévenir le defpotifme , il

faut rendre impoffible la réunion de tous les

pouvoirs 5
dans quelques mains qu’elle dût être

placée.

Quels moyens doivent être deftinés à empêchel:

le Roi d’abufer de la force publique
,
pour faire

exécuter fes volontés particulières , ôc pour s’em-

parer exclufivement de la puiffance légiflative ? Ces

moyens font très-ûmples ôc très-connus
;
la perma-

nence ou le retour annuel des AflTemblées Natio-

nales
j
— la nullité de tous les fubfides qui ne fe-

roient pas accordés par ces AlTemblées
,
— la li-

berté de laprefle; - l’armée conftituée de manière

à ne pouvoir jamais être employée contre la! liberté

publique ;
— des adminiftrations provinciales ;

— des municipalités ;
— tous les Citoyens plus

diredement intérelTés aux affaires publiques
;
— la

refponfabilité des Miniftres , de tous les autres

agens de l’autorité , ôc la deftrudion des ordres

arbitraires.

Il faudroit trop de temps pour analyfer ces di-

verfes parties de la conftirution : mon objet n’a

pas été d’expliquer tous les principes de la Monar-
chie , mais feulement de propoîer quelques ré-
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flexions fur des points importans que
j
ai cru n être

pas aflèz médités.
, » n .

L’autorité du Monarque devant etre tellement

réglée qu’elle puifle faire le bonheur du peuple ,

mais qu’elle ne puilfe jamais lui iwpofer le joug

d’une honteufe fervitude , il elVabfolument ne-

celTaire que cette autorité foit rendue ^
ble dans fes mains, afin qu’il foit impoffible a tout

corps ,
à tout particulier , de la lui ravir

j
car une

autorité ufurpée n’eft plus réglée par la loi : en lut

ôtant la place que la conftitution lui avoit aflignee

,

on la met hors des limites ,
elle n’a plus aucun frein,

& rien ne peut l’empêcher de nuire.

Pour maintenir les droits de la Couronne , u

faut que la petfonne du Roi fou inviolable &
facrée i

car s’il n’étoit pas hors de 1 atteinte des

tribunaux ou de toute autre autorité , il exil e-

roit un pouvoir exécutif fupérieur au lien ,
li ne

feroit plus Monarque.
t r j i

Il doit être confidéré comme le chet de la

Nation Sc le repréfentant de la Majefté du peuple

Français : il doit être le diftributeur des honneurs

& des grâces : un grand éclat doit annoncer ion

éminente dignité. -ri
La conftitution doit , en organifant le pouvoir

léoiflatif, l’environner de tous les obftacles ne-

celfaires
,
pour qu’il ne porte jamais atteinte au

pouvoir exécutifou qu’il ne puiifepas s en emparer.

On dira peut-être
,
quand on aura lu mes refte-

xions fur ce fujet ,
que je parle avec prolixité

des précautions à prendre pour garantir [auto-

rité du Roi des entreprifes du corps legiüatit ,

tandis que je ne donne aucun

moyens d’arrêter les entreprifes de 1 autorité

/
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royale. Mais la raifon de cette différence eft fa-

cile à comprendre. Dès qu’un peuple ell éclairé ^

fur fes droits , dès qu’il a recouvré fa liberté ,

il ne fauroit la perdre que par le mauvais ufage

qu’il peut en faire. Mais quand il importe à la

confervation de cette même liberté ,
de placer

une grande puiffance dans les mains d’un feul

bomme
, il faut bien plus de combinaifons pour

la défendre de toute ufurpation , & pour l’in-

veftir d’une force réelle
,

qu’il ifen faut pour

l’empêcher d’afîervir le peuple. 'Niil n’eft plus

pénétré que moi de la nécefîiré de retenir l’auto-

rité royale dans de juftes limites : mais les moyens
me paroifTent trouvés , ils font dans la bouche de

tout le monde.

Du Corps légijlatif'.

Nous avons vu précédemment que la loi ^ pour

être toujours dirigée vers l’intérêt public , ne

doit pas être faite fans l’intervention des repréfen-

tans librement élus par le peuple : ils ne peuvent

être nommés que pour un tems court
,

afin que ,

devant rentier bientôt dans la condition de fimples

Citoyens , ils n’oublient ou ne trahiffent jamais les

droits attachés à ce titre.

On doit faire participer au choix des repré-

fentans , le plus grand nombre de Citoyens poiîi-

bloj en prenant feulement quelques précautions

pour ne pas admettre des hommes fans domicile

ou d’une extrême indigence.

On doit exiger qu’on n’élife pour repréfen-

tans
5
que des perfonnes ayant une propriété en

immeubles, fans qu’il foie néceifàire qu’elle ait une
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valeur confidérable. Je cro-.rois qu’elle devroit

fuffire , fl elle valoir i i.ooo en capital.

On dira que c’eft mettre obftacle à la confiance ;

mais les éledeurs ne chdifilTcnt pas un reprefen-

tant pour leur feul intérêt ;
c’eft pour celui de

la Nauon enticre : il eft bon d’écla.rer leur choix

par des régies précifes : il fautiqu un membre du

Lrps légiitif foit au-defius du befoin ,
qui! fort

inrérefle à tous les genres de loix & de fubfides ,

qu’il foit intételTé au maintien de 1 ordre P“b;lic ,

aux progrès de l’agriculture , a la profpéiite de

fa patrie
i

il eft donc utile qu i!

Les Anglais, les treize Etats-Unis de 1 Amérique

ont exigé un revenu confiderable ,
pour qu un

Citoyen puilTe prétendie a la qualité deligi e.

Il faudroit avoir une philofophie bien hardie pour

vouloir être plus exempt de préjugés que les

Américains. ,
• •

Je ne penfe pas que le Monarqufe doive jamais

former lui-même des loix : il peut feulement re-

commander de prendre un objet en conlidera-

tion ;
& cette recommandation ne peut produire

quelque effet qu’autant quelle donneroit heu a

1 L ^mbre. d. propof.r .» l» no««U.

fuivant les formes determinees : «lais fi le Roi

au, ,.p.éfen..,.s da h
Edits dont tous les articles feroien préparés ,

la Couronne pourroit fe hâter de prévenir leurs

deffeins ,
toutes les foh qu’elle en feroit mftruite^

leur faire perdre amfi 1 ufap de former eu^

mêmes les loix , & fe l’attnbuet exdufiv^ent •

la liberté feroit moins affuree ;
car un Monar

que qui a le droit exclufif de propofer les

?oix faifit l’inftant favorable pour accroître



fa puiflànce par un ade de la légiflatîon , ou
bien il laifle les abus, fe multiplier, ôc au
lieu ^e les combattre par les loix

, il les pro-

tégé & les tourne à fon avantage. Je crois donc,
comme Delolme

,
que l'initiative en matière de

légiflâtion ne doit jamais appartenir au Monarque,

& qu’en cela le gouvernement Monarchique offre

une perfedion qu’il eft impolTible de rencontrer

dans la plupart des républiques , où
,
pour em-

pêcher les corps légiflatifs de fe livrer aux change-

ments avec trop de précipitation , les Magiftrats

jouiffent du droit exclufîf de propofer les loix.

Au furplus , l'initiative , exercée par le Sénat ou
les repréfenrans , eft plutôt favorable qu’elle n’eft

nuifîble à la majefté du trône. 11 n’eft plus ex-

j)ofé au danger de propofer des loix qui pourroient

etre rejettées. Il refufe ou il approuve, fans en
expliquer les motifs.

De la SanEion Royale.

Les repréfenrans ne doivent pas faire des loix

fans le concours du Monarque dont la fandtion

eft abfolunient néceffaire. Cette queftion eft déjà

décidée par les cahiers
\
car dans le plus grand

nombre il eft dit expreffément que toutes les

loix feront concertées avec le Roi. On ne pour-,

roit donc déclarer cette fandtion inutile , fans con-
tredire le vœu de la Nation. Mais quand ce

principe ne feroit pas exprimé dans les pouvoirs

donnés par les commettans, il fuffiroit qu’ils

n’eufTent pas indiqué clairement une volonté

contraire, pour qu’il dût être relpedté.
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Tout corps ) de quelque maniéré qu’on le corn-'

pofe ,
cherche à augmenter fes prérogatives : toute

autorité veut s’accroître , fi l’on n’oppofe une

digue à fon ambition. Les repréfentans du peu-

ple pourroient devenir les maîtres abfolus du
^

Royaume , fi leurs réfolutions ne rencontroient

aucun obftacle. Il eft certainement impoflible

jj'gPpérer que les Reprefentans de la Nation aient

toujours les mêmes opinions & les mêmes deffeins

que le Prince & fes Miniftres : dans beaucoup de

arconftances , ces diverfes autorités auront à fe

combattre. La prudence & la fagelTe exigent qu^n

ne lailTe à aucun des deux partis des armes aflez

dangereufes pour qu il foit facile a 1 un d opprimer

l’autre & d’ufurper fes droits. Donner aux Re-

préfentans de la Nation la faculté 'de faire feuls

toutes les loix , feroit foumettre à leur volonté

les prérogatives de la Couronne.

L’éledion libre des Repréfentans permet fans

doute d’efpérer que la plupart feront toujours des

hommes vertueux : mais par-tout ou feront les

hommes , il faut prévoir les effets de leurs pallions.

Ne feroit-il pas à craindre qu’à l’avenir une ATem-

blée nombreufe de Repréfentans , fi fes réfolu-

tions n’éprouvoient jamais la moindre reliftance ,

fe laifsât facilement entraîner par des Orateurs

adroits ou enthotifiaftes ? & le défit même du bien

ne pourtoit-il pas être un moyen certain de

l’éoarer ? On lui perfuaderoit que tout ce qui

feroit fait par elle le feroit plus juftement
,
plus

exadement que par une autre autorité. Par exem-

ple on fe plaindroit d’une injuftice dans la dif-

tribution des emplois ,
elle voudrait fe la refer-

ver : on blâmeroit la difcipline de l’armée, elle
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voudroit en régler les détails : elle finiroit bientôt
par oublier qu’il exilte un Monarque; n étant rete-
nue par aucun frein , elle prendroit fa volonté
pour unique réglé

;
ôc alors elle établiroit des loix

pour les perfonnesj pour les circonftances^ pour
des actions antérieures.

Quand l’AlTemblée des Repréfentans difpiite-
roit au trône une portion d autorité, elle aiiroic

pour fcs prétentions l’appui de la multitude flattée

de 1 accroiflement du pouvoir dans les mains de
ceux qu elle auroit choifis ; & la Couronne n’au-
roit aucun moyen de défenfe , s’il ne lui étoit
alFuré par la Conftitution.

Qu’on ne penfe pas qu’il foit facile de fuppléer
la Sanétion Royale , ôc qu’en traçant dans la Conf-
titution les limites de l’autorité des Repréfen-
tans , il .leur foie impoflible de les affranchir

j
certainement toutes les régies feront inutiles

,

lorfqu on s’en rapportera â ceux qu’elles intéreffeiit

pour le foin de les interpréter. Certainement on
ne fauroit commettre une plus plus grande impru-
dence, que de confier â un corps

, ou a un indi-
vidu, l’exécution de la loi qui doit enchaîner fa
volonté.

La loi n eft qu’un vain mot quand il n’exifte

aucun moyen pour la faire refpeéier. D’après ce
principe inconteftable

, comment pourroit-on lier

les Repréfentans ôc prévenir l’accroiffement de
leur puiffance , fi l’on fe bornoit â écrire leurs
devoirs , & fi la combinaifon des reflorts du Gou-
vernement ne défendoit pas l’autorité Royale.

Efpérer que la Nation poiirroit empêcher le
corps legiflatif de s’emparer du pouvoir exécutif,
fiÊroit admettre qu’elle eft en état de fe gouver--



c 52 3

ner elle-même, fans chef & fans loix. Il .Endroit

donc laiffer à tous les Dittrids la faculté de cen-,

furet le corps légiflatif, expofer les Reprefen-

tans d perdre la confiance publique fur ^es moin-

dres foupcons ,
fur la moindre calomnie , & per-

mettre l'chaque individu de condamner la loi.

Ainfi vouloir établir par la conftitution, comme

quelques-uns le propofeiit . un droit de.mu en

faveur des Commettans ,
feroit introduire dans

le Gouvernement Français la fource
^

les plus affreux ,
livrer les loix au ^

'
.

fubordonner à la violence. D ailleurs,

Difttias appetcevroit-on les changemens in

^
fibles’ Et h ces changemens étoient trop favo-

rables à la Démocratie, la multitude voudroit-elle

*^TomÏTes fois que la Nation voudra juger

entre fes Repréfentans & le Roi , elle ne pour

L Sire fans fe p.lacer au-delTus d’eux
,.

làns

anéantir leurs pouvoirs ;
elle ne poutrra d<mc in

vSr que pL le défordre ,
l’infurrea.on ou

l’anarchie. Cette ttifte intervennon ne peut jamais

être défirée par les bons citoyens, à moins que

la tyrannie ne foit au comble ;
mais il P®

'

iamâis la provoquer , & fur-tout ne jamaw calcu-

ieSTorganifation d’un Gouvernement fur les

fanaion royale .

lorfqu^e la fifcalité qui cottrompoit precedemmen

toutes les loix n’exiftera plus ,
comment le R.oi

rurroit-il avoir intérêt à rejetter celles qui fe-

“SSr™ belles fenalo,;. de U

fouverein.» Kn, celles d» corps
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^/îonarqiie n’en étoic pas une portion inntgraute j'

s’il n’avoic aucune influence fur rétabiifl'emenc des

loix
5 il ne ferôit abfolumenc qu’un Magiftrac *à

£es ordres ^ ou un (impie Général d’armée
; le

Gouvernement ne feroic plus monarcliique
, maw

républicain ; l’autoricé royale n’obciéiidroit plus

Je refpeél: du Peuple, puilqu’eile ne contribueroic

plus à lui procurer de bonnes loix. Remarquons ici

qu’il eflr infiniment important pour le bien public

de conferver au Trône une grande majefté
,
que

comme chef de la Nation , le Roi doit toujours êcré

traité avec refpeéfc
;
Sc que fi la Nation elle-même

étoit alTemblée , elle âuroit befoin d’ura chef , ôc

devroît avoir pour lui les plus grands égards. ,

Mais ceux qui s’oppofeiit à la fànétion royale^'

difeùt que le Roi n’eft qu’un délégué de la Nation ^

êc qu’il ne peut pas avoir le droit de s’oppoler à fà

volonté; c’efl; ainfi que par l’abus des expreflious ,

on obfcLircit les'véricés les plus fimples.

11 efl très-vrai que le Roi efl: le délégué de là

Nation
;

il doit s’honorer de ce titre : mais les

Députés choifis dans chaque difiricl ne font pas là

Nation
;

ils ne font aulTi que des délégués : ils

. n’ont d’autre pouvoir, d’autre autorité que celle

qu’ils ont reçue par leurs mandats , Sc à l’avenif

ils n’en auront d’autre que celle qu’établira la

eonftitution. Cette autorité fe bornera toujours

à concerter les loix avec le Monarque , tandis que.

celui-ci efl: délégué tout-a-la-fois pour être chef

fuprème de la Nation, portion intégrante du corps

légiflatif ,
dépofitaire des forces publiques j Sc

chargé de faire exécuter la loi.

La Nation n’exerçant pas elle-rtiême fa piiif-

fànce ^ Sc m devant pas l’exercer ,
ne peut avoii
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d’autre volonté que celle des perfoniies qu elle en

a rendues dépofitaires , à moins qu’ils n’en abufent

pour la retenir dans l’ojppreflion. Ainfi la volonté

de la Nation Françaife fe formera par le concours

des volontés de fon Roi & de fes Reprefentans.

' Et qu’on rédéchiffe combien il feroit injufte

d’ôter au Prince le droit de fanâionner les loix,

tandis que la Couronne a exerce pendant plufieurs

fiecles toute la plénitude du pouvoir légiflatif. Les

Députés qu’il a convoques ,
qu il a invites a la

réforme des abus , à la régénération du Royaume ,

les Députés qui l’ont nommé le Reftaurateur de

la Liberté Françaife ,
poutroient-ils vouloir jufqu’i

ce point affoiblit l’autorité Royale , & ne lui laiflèr,

pour ainfi dire ,
que le vain titre de Roi?

^

Je fais aue la reconnoilTance ne doit jamais faire

facrifier les droits d’un peuple : mais lorfqu’un

Monarque s’eft rendu digne de l’amour de fes fu-

jets , c’eft au moins un motif de plus pour ne dé-

truire aucune de fes prérogatives , fans la plus évi-

dente néceflité. ^ »

Qu’on ne dife pas qu’en laiflant au Monarque

le droit d’approuver ou derejetterune loi nouvelle,

on réunit les pouvoirs legiflatifs & executifs dans

les mêmes mains
^
un pareil droit n eft pas le pou-

voir légiflatif, mais feulement une portion de ce

pouvoir
,
puifque le Roi n aura pas la faculté de

donner force de loi à fes volontés particulières.

'Ainfi ce droit ne réunit pas tous les pouvoirs dans

les mains du Roi , & il prévient cette réunion dans

celle des Repréfentans. Delolme atrès-judicieufe-

ment obfervé que le partage du pouvoir executif

fénerve entièrement, & qu’il eft un malheur pour

l’Etat, tandis que le partage du pouvoir légiilatit

1
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produît'au contraire les plus grands avantages , en
ce qu’il ralentit la marche de la légiflation j & la

rend fage ôc réfléchie. 11 faut en effet beaucoup
de lenteur ôc de prudence pour l’écabliflement des
loix 5 ôc beaucoup de promptitude ôc d’adivité
dans leur exécution.

C’eft donc un des principes les plus facrés de la

Monarchie que le Roi efl: portion intégrante du
Corps légiflatif , ôc que pour conferver l’indépen-
dance de la Couronne

,
pour garantir la liberté du

peuple des entieprifes qui pourroient être faites

dans la fuite par fes Repréfentans
,
pour la dignité

du Trône
,
pour le bonheur public , il a le droit de

rejetter une loi par un veto, ou de l’approuver par
fa fandion , fans être forcé de dominer les motifs
de fon refus

j
car s’il étoit obligé de les faire con-

noître aux Repréfentans
, ceux-ci pourroient fe

croire en droit de les juger, ôc conféquemment de
ne point y avoir égard.

Les Conftitutions Américaines ne laiflent au
Gouverneur, en matière de légiflation

^
qu’un pou-

voir fufpenfif dont le tems efl: déterminé : mais cet
exemple ne peut certaihement être appliqué à une
Monarchie. Les Gouverneurs de l’Amérique ont
une très-foible autorité; elle ne fauroic prévenir
les abus de pouvoir des Sénateurs ôc des Repré-
•ientans , ôc

j
ignore fi elle peut fuffire a la popu-

Jation de leurs États : mais la piiifTance de ces Gou-
verneurs efl: trop peu confidérable, pour que les
Chambres légiflatives en foient envieufes

, ôc
.cherchent à la diminuer

,
pour augmenter la

leur.

D’ailleurs
, les prérogatives des Gouverneurs

Préfidens Américains, font fou'? la fauve-garde

C 2



£ 3 ^ 1

cîe tous ceux qui peuvent efpérer dc leur fuccéder»'

Comme ils ne polfécient leur place que pour uil

petit nombre d’années ,
il eft peu de membres dii

Corps léglflatif qui ne conçoive lefpérance d’y

parvenir un jour. L autorité du Roi de Franco

doit être au contraire très-grande pour le bonheur

de fes fujets , elle doit être héréditaire. Tous les

efforts peuvent être dirigés contr’elle , il faut que la

Conftitiition lui affiire les moyens de s’en garantir.

Piuffeurs de ceux qui reconnoiffenc la néceffitc

de la fandion du Monarque pour toutes les loix 5

prétendent qu’on ne doit pas la demander pour la

ConftitLition
j
ils fe fondent fur une fuppofirion

métaphytique ,
ils difent que 1 Affemblee adueilé

étant une convention Nationale pour fixer la Conf-

îitution 5
exerce tous les droits du Peuple Français

>

& qu’elle doit régler tous les pouvoirs ,
fans que

le confentement du .Prince foit néceffaire.

Voici mes réfiexions fur ce fujet :
j’ignore pour*

quoi on fe plaît à confidérer une Nation comme

une fociété fans gouvernemenr ,
fans loix , fans

Ma^iffrats , & enfin comme un corps déforga-

nifé^; j’ignore pourquoi on cite des hypothèfes

chimériques ^
car vingt-quatre millions d hommes

ne peuvent être réunis dans une feule affemblée j

& s il étoitpoffible qu’ils fiiffent réunis
^
je deman-

de fl la puiffance Royale une fois établie cefieroic

d’exifter. Un peuple en corps qui ne reconnoîcroic

aucun chef feroit dans les convulfions de la plus

horrible anarchie.

Ainfi fuppofer que l’Affemblée Nationale repré-

fente une Nation fans Monarque ,
une fociété

naiffante eft vraiment une fuppofition abfurdé.

Si l’Affemblée Nationale eff ce qu’on nomm^
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chez les Anglais une convention , il faut au moins

reconnoîcre qu elle a été formée pour agir de

concert avec le Roi , & que la puiifance du Mo-
narque qui Ta convoquée exidou avant elle.

On ne peur fans doute comparer cette convenu

iion à celle qu’établirent les Anglo-Américains 5

lors de leur infurreélion contre l’Angleterre. Ce
peuple avoir brifé tous les liens qui i’attachoient

à la Grande-Bretagne ,
il étoit rentré dans fou

indépendance naturelle , il n’avoit aucun pouvoir

à maintenir , il avoit pour ainfi dire tout à créer.

Ainfi la convention de chaque Etat ne dévoie

eonfulter que la pluralité des fuffrages de fes

Membres. L’AlTemblée- de France au contraire

a été convoquée par le Roi. La Nation n a >a“

mais eu le delTein de porter atteinte aux vérita-

bles principes de la Monarchie ;
elle a voulu

feulement qu’on déterminât des limites pour

qu’elle ne dégénéré plus à l’avenir en piiiiïance

arbitraire. Tous les Députés trouvent â' cet égard

leurs devoirs écrits dans leurs mandats». Il leur eft

recommandé de [oindre leurs efforts â ceux du

Prince
>

pour rétablir fur des bafes folides la

félicité générale.

. S’il eil vrai que j'ufqu’â ce jour on ait pu dire^

que le Peuple Français n’avoit point de Confti-

uition
, on ne doit pas cependant le confidérer

comme dépourvu de tout Gouvernement. L’AD
femblée Nationale eft chargée par fes commet-
tons de faire refpeder l’autorité du Roi. Si elle

avoit le droit de fixer la Conftituion fans qu’il

y- prît aucune part ^ il faudrait en conclure qu’elle

auroic le droit de difpofer à fon gré de toutes les

prérogatives de la.Couronnei

'Cl
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' Je fuis l@in de comparer l’influetice qui peur

appartenir au Roi fur la Conftitution avec celle

qui doit lui être réfervée fur les loix. Il peut

refufer des ioix fans en expliquer les motifs

,

tandis qifil n’auroit pas le droit de déclarer

qu*il s’oppofe à rétablilTement d’une Conftitu-

tion ; car après avoir appelle fes Sujets à la li-

berté, il ne peut pas dire
, je ne veux plus qu’ils

fbient libres. Je foutiens feulement qu’étant in-

térefte à la Conftitution , étant chargés de la

faire obferver , ayant un pouvoir antérieur qu’elle

doit régler & non pas détruire ,
il eft nécelTaire

qu’il la'figne ôc la ratifie. S’il trouvoit , dans quel-

ques articles , de grands inconvénients , il pour-

roit demander qu’ils fulTent changés; & les Repré-

fentans verroient à leur tour fi les changements

exigés ne compromettroient point la^ liberté pu-

blique. ^

Suite des Ohfervations fur la compo^^

fition du Corps légifatif.

r
^

Je crois avoir démontré
^

par les réflexibns

précêdentés 5 conîbien il importe a la liberté pu-

blique d’empêcher par la Conftitution la réunion

de tous les pouvoirs dans les liiains des Repré-

fentans , & de maintenir l’indépendance de l’auto-

rité du Roi. J’ajoute maintenant que
,
pour remplir

ce but important , il ne fuffiroit pas de déclarer

néceftaire la fanétion royale.

La fandion royale peut être , dans quelques

occafions importantes , de la plus grande utilité:

mais il eft impofiible de fe difiimuler que ce
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moyen feroit foible & prefque inutile , s il n etoit

fécondé par d’autres relTorts. Les Reptefentans

auroient pour enchaîner le veto du Roi , une

arme à laquelle un Monarque peut rarement re-

lifter , c’eft le refus de l’impôt.

J’avoue que cette arme eft fi dangereule qu elle

peut blelTer ceux même qui l’emploie, s’ils ne

s’en fervent pas avec les plus grandes précautions.

Il eft certain qu’en refufant avec obftination les

fubfides ,
on brife à la fois tous les liens du

Gouvernement : mais dans la chute de 1 edince

la puiftante royale feroit la p:emiere ecrafee :

c’eft elle qui en foutienc toutes les parties , elle

courrait le premier danger; & dans 1 inftant ou

tout paiement lui deviendroit impoflible , elle

cefteroit d’être une puiflance. Il eft fans doute

bien inutile de préfenter ici toutes
^

les confe-

quences qui réfultent de la neceflite du con-

fentement des Repréfentans de la Nation
,
pour

la perception des fubftdes. U eft facile de juger,

par la cruelle fituation où fe trouve un Gouver-

nement lorfque le défordre eft dans fes Finan-

ces
,
quelle arme terrible ont ceux qui peuvent a

leur gré empêcher ou faire naître ce defordre.

Quelques perfonnes ont tort de prétendre que

la reftburce de l’impôt foit illufoire.^ Je la trouve

d’une fi grande force , fi propre a g^^er tous les

mouvemens de l’autorité
,
que je n hefite pas de

croire que la Conftitution de France imitera

l’exemple de celle d’Angleterre ,
Sc défendra ex-

preflement aux Repréfentans de la Nation de

joindre aux loix de fubjides ^
d’autres loix

,
pour

forcer le Roi à les fanélionner fans diftin^ion.

• En prenant même la précaution de féparer le^

c ^
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ftibUdes des autres ioix

, i’iinpot n’efi; pas
ya reifort efficace pour affioiblir j pour annulîerj^

pour ainii dire
, le 'moyen de rcfiftance qu’o^

-faille au Monarque
,
par la faculté de fanéVienner-

ou de refufer une loi nouvelle. Comme l’impoc
eft la bafe de fa puiffiance

, le terme conftant de^
de fes Mini/ires, il faut fans celle obfervei:

les plus grands ménagemens envers le corps qui
en difpoïe. Il faut craindre de rirriter

;
&: la né»,

ceffité d oppofer le veto, royal à une de fes réfo-

lacions
g eft une extrémité très-fâcheufe qui peut

avoir les plus funelles confcquences. Si les Re-
prefentans attaquaient avec paffion une partie

des prérogatives du Prince , & qu’ils euffient fur-n

tout en leur faveur l’opinion de la multitude, k
veto pQurrpit compromettre l’muorii^é de la Cout-
fonne.

Le veto du Roi offre donc pour la conffitiirioii

une protection bien infuffifante
;

il ne poLirrok

certainement mettre la liberté publique & foa
•autorité a labri des erreurs ou des encreprife^

d’une feule allemblée.

Perfonne n’a été plus convaincu que mol de la,

iiécellîté de délibérer par tête & en un feul corps^

dans les États«Généraiix de 17S9. Pour donner^

une candicution à un peuple , il faut néceffaire^.

ment adopter des moyens qui criamphent dé touj

les obllacles , Sc qui facilitent la delfruétion des

abus ^ mais
j
al penfé & je penfe encore que les^

memes moyens mis en ttfage après la tonffitutiou

iâ rendroient incertaine, favoriferoient les chan-*

gemens, ne permercroient j:amais une bonne légiff

lacion , & at^roient une force irréfffible qui pour-^

toit entramer U france. dans les plus graiid^;

ijii ailleurs.
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Je fens que la couftituiion d’uii Peuple ne peut

pas ecre ctenielle ,
mais on fera du moins force

d’avouer qu’il ne faut rien négliger pour la rendre

durable
,
que le moindre dérangement dans lor^

ganifation des pouvoirs ,
peut exciter des trou-?

blés , occafionner la réunion des pouvoirs dans

)es mêmes mains ,
c’eft-à-dire ,

le defpotifme. U

faut dpnc que la conftiturion une fois établie foiç

refpeétée
5 & qu’elle ne puilfe fubir aucun chan-*

eement qui n’ait été préparé par de longues réHe-?

xions & par la nécelîité la plus évidente.
^

Malgré le vao du Roi ,
malgré toutes les dé-^

fenfes , toutes les précautions qui pourroient faire

partie de la conftitution elle^meme, elle ne repo-?

fera jamais fur des bafes foUdes ;
les inconveniens

retracés précédemment pour démontrer la neceilH

çé de la fanélion royale ,
fubUfteront dans toute leur

force ^ pourra retenir l autorue des Re-^.

préfentants dans de juftes limites, ,
d le corps qui

prépare les loix , n’eft forme que par une feule

àirembîée, Lorfqu’elle feroïc encrainee par 1 en-a

thoLidafme QU la prévention ,
je demande fi çHq

pbéiroit facilement a un principe conftitutipneL

<|*^e ppurrpit-il pas arriver des circonftances^ pu

des projets chimériques de perfection .luroienc

féduit un inftant l’opinion publique ^ hs Repre-'

fentans? AfTuré d’un pareil appui ne fe hâteroient-.

ils pas d’exécuter ces projets? Voudroient-ils fe

foumettreaux formes qui leur auro.ieuL ece tracées ,.

^ leur impatience ne les jiigerpit-elie pas inutiles i

ne tâcheroient-ils pas de vaincre la refiftance du

jvlpnarque par tous les moyens qui feroienc en

leur pouvoir? Etn’efl-il pas évident que, dans cette

lutte dangereiife entre le Trône & les Reprefen-»

||ns 3
il alors aucmi çonçiliateur ^
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aucun moyen de tempérer la violence des efforts
refpeftifs

,
qu’aucun principe ne feroit refpeété , &

que la querelle ne fe rermineroit que lorfque Tune
des deux autorités auroit fubjugué l’autre, & con-
lequemment détruit la liberté publique ?

JD ailleurs toutes les fois qu’on agit avec paflîon ,
on fe fait aifement illufion à foi-même

, on ferme
volontairement les yeux fur les infradtions des loix,
on les interprête

, on les élude au gré de fes defirs.
La paflion même du bien public produit les mêmes
effets. Une feule aflemblée qui croira qu’un chan-
gement importe au bonheur de l’État briferal’obfi
tacle que lui oppoferoit la conftitution

;
& en fup-

pofant qu on n’osât point la méprifer trop évi-
demment

, on lui porteroit des atteintes indiredes
qui ne ^feroient pas ‘facilement apperçues ou qui
ne paroitroient pas importantes. Perfonne n’ignore
comment toutes les inftitutions s’éloignent, avec le
temps, du but qui les a formées , comment tous les
t^orps altèrent, d’une maniéré infenfible, le régime
qui leur etoit prefcrit

, ôc comment fur-tout ils fa-
Vent invoquer l’érernelle excufe des circonftances.

Dans la première feflîon d’un corps délibérant
qui ayoit une conftitution à obferver , & qui ne
pouvoit y faire aucun changement fans la partici-
pation des conjlituants

, j’ai compté trois infrac-
tions pendant i’efpace d’un mois.

• La^ plupart des Etats-Unis de l’Amérique ont
formé leur corps légiflatif de deux Chambres &
d’un Gouverneur. La Penfilvanie n’a établi qu’une
feule chambre : mais les Penfilvaniens reconnoif-
fent aujourd’hui que leur conftitution a été dirigée
par des idees trop abftraites & trop métaphyfiques

,

& qu on n avoir pas affez examiné quel frein exi-
gent les paffîons des hommes

, & quelles inftitu-
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tions contribuent le plus à leur bonheur. Les bons

citoyens de cet État demandent deux Chambres

,

& font au moment de les obtenir.

Non-feulement une feule alfemblee pourroïc

rendre la conftitution incertaine , mais elle bou-

leverferoit fréquemment toutes les Iqix ; chaque

jour une propofition nouvelle conduiroit à une

délibération précipitée ; ou Ci l’on obfervoit des

formes , des délais , fi l’on faifoit plufieuts

leétures d’une propofition ,
lotfquelle auroit

fédui le plus grand nombre ,
il n’y auroit au-

cun moyen de mettre à profit le rems fixe par

les réglements ,
les difcuffions fetoient trou-

blées , & les difcours qui combattroient un

fyftême favorifé ne feroient pas entendus. L inl-

tabilité de la légillation la. feroit meprifer par le

peuple. Les Juges ,
dans l’impoffibilite de rete-

nir toutes les loix, de calculer les époques de

leur établiffement , & celles de leur abrogation ,

finiroient par fe décider arbitrairement; le calme

feroit fans celfe interrompu dans le royaume par

des innovations , la Monarchie Françaife feroit

un édifice dont les bafes n’auroient au^cune loli-

dité ; le goût des changemens , & le delTein meme

de l’embellir l’ébranleroit fans celfe, & bientôt

occafionneroit fa chute.

Je fuis même convaincu qu’aucune Ademblee

ne peut obferver un réglement avec exaftitude :

mais qu’importe quelques inobfervations d un

réglement pour la police intérieure ,
Iwfque la loi

n’eftpas à la difpofition d’une feule Alfemble^ Je

^ cite cet exemple pour prouver qu’il eft impolfible

de limiter les réfolutions d’un corps délibérant

,

s’il a , lui feiil , la garde-des limites , & s il n elt
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,

pas arreté par des obftacles qui puliTent rempèchesf
de ] es détruire ou de les franchir.

Confier à l’avenir la légiflaiio i à une feule AfiTem^
blee, pourroitêtre également favorable à une arifto-

crâne des Repréfentans
,
en leur procuraiit la réu-

nion des pouvoir^ & à la tyrannie démocratiquejen
exaltant les idées de la multitude

;
enfin cette

forme de gouvemenient pourroit etre favorable
au defpotifme d’un feul, & conféquemment elle

'

feroit toujours funefte à la liberté de la Mation.
Combien de fois rAlFemblée n’appercevroitpasies
pièges que lui tendroient des Orateurs animés par la

plus funefte des pallions , celle de la célébrité,, ou des-

Orateurs vendus à un parti de faéfieux qui chet'»

cheroient à s’élever fur les ruines de l’autorité

rojale
5 ou enfin ceux^dont des Miniftres ambi-

tieux dirigeroient les difcours.

Ces réflexions proiiveroient i’iitilitc d’un corps
placé entre le Roi &: les Repréfentans. Ce corps
devroit erre conftitué de maniéré qu’il ne pût
jamais nuire à la liberté publique, qu’il fut inté-

refté à maintenir la conftitution , à empêcher les

Repréfentans de détruire ou d’iifurper l’autorité

royale
, à empêcher le Roi d’empiéter fur les

droits des Repréfentans.

Ce que je conçois de plus parfait en ce genre-
eft la Pairie d’Angleterre. Les Membres de la

Chambre des Pairs n’ont aucun rapport avec ce
que nous appelions un Ordre de noblefte : leur
famille ne forme pas une clalTe diftinéte Sc fépa-
rée lies autres citoyens : leurs fik aînés feuls
peuvent prétendre â i’efpoir de parvenir a la

Chambre haute
; mais les cadets Sc tous ceux qui

leur fuccéclent, ne peuvent entrer que dans W
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Cnati'ibre des Communes. Les Lords n'ont dolid

aucun intérÈc à délibérer contre la fclicrte gene^

raie, pulfque leurs freres & leurs enfans n cchap-

peroiint pas à l’avllilTemenr & a 1 infortune des

Ltres citoyens ;
mais ils oiu les puis pui ants

motifs pour conferver l’autotite de la Couronne-,

contre les entreprifes des Reprefentans^ gu Leu-

pie , & à défendre la liberté du Peupie contre

les entreprifes de la Couronne.
• / j

Que deviendroit le pouvoir & la cipite des

Pairs d’Angleterre, fi le Roi acqueroit le oeipo^

tifme abfolti ,
ou fi les Reprefentans du Peuple

s’emoaroient du pouvoir exccutii? Daiîs^ e prenne

cas , ils fubiroient ,
comme les autres citoyens ,

le

joug de l’efclavage 5
dans le fécond ,

ils feioient

fubordonnés à la Cliambre des Communes.

Les Pairs Britanniques doivent donc ctre con-

fidéi-çs comme des Magiftrats héréditaires ,
établis

pour le maintient de la Conftitution.

Cette hérédité choque d’abord les notions plu-

lofophiques. il eltabfurde ,
dit-on

,
qu’un homme

naifle Magiftrat, Mais encore une fois ,
rien n elfc

plus dangereux en politique ,
que de s arrêter au

premier apperçu. Ce qui patoît un inconvénient

,

elV un grand bien dans certaines circonftances

,

parce qu% prévient des inconvéniens plusfuneftes.

La Masiiftrarure des Pairs eft héréditaire en An-

gleterre"’, comme celle du Roi ,
parce que cette

hérédité préfente des avantages inappreciaoles ; elle

rend les Pairs indépendants du Prince de

& les attache au maintien aes droits de la Chambre

^“jrconnois les' vices de la Con ftitution Britan-

nique, & fur-tout l’itrégulatite de la repi.elen,a-
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tîon dans laChatnbrc des Communes : mais je fuis

toujours convaincu qu’on ne peut organifer avec

quelque perfedtion un Gouvernement Monarchi-
que , fans fe rapprocher des principes de celui des

Anglais. On ne prétendroit pas pouvoir faire

mieux que cette Nation^fi l’on fe rappelloit qu’elle

a profité des leçons de l’expérience, & qu’elle a
employé des fiécles à concilier la liberté publique
avec l’autorité du Roi.

Les opinions en France font très-fouvent des
opinions de mode

,
qui changent & fe répandent

aufii fubitement (Jue les variétés dans les coftumes.

Il y a peu de temps que, fur la foi de quelques écri-

vains , on profefibit l’admiration la plus outrée

pour la Conftitution d’Angleterre. Aujourd’hui on
afiedte de laméprifer

, d’après un Auteur Améri-
cain rempli de contradidions.lOn ne voit' pas qu’il

eft plus facile de cenfurer cette Conftitution
,
que

de bien faifir la liaifon de toutes fes parties. On nè
voit pas que prefque tous les États-Unis de l’Amé-
rique ont calqué leur Gouvernement fur celui

d’Angleterre , avec des changemens que la foi-

blelTe de leur population a pu autorifer.

Les reproches fi fouvent répétés de vénalité &
de corruption , font infiniment exagérés. Ce qu’ils

ont de réel eft étranger à la Conftitution , & fe ren-

contre par-tout où ceux qui gouvernent ont des

grâces àdiftribuer^ c’eft-â dire, dans tous les pays

connus. Les réfolutions du Parlement
, lors de la

derniere maladie du Roi
,
prouvent , il eft vrai

,

l’influence extrême de M. Pitt :mais cette influence

meme démontre qu’il n’exiftoit pas de corruption?

La corruption auroit dû faire pencher la balance

en faveur du Prince de Galles qui étoit au momeiu
d’acquérir la dignité fuprême , de qui tôtoutardj.
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en fuppofant même la guérifon du Roi, devoit

avoir la poflibilité de recompenfer : on devoit aban-

donner un Miniftre contre lequel tous les amis

du Prince héréditaire formoient une oppofition dé-

clarée , & de qui on ne pouvoir rien efpérer
i
car

naturellemenr, on devoit croire la maladie du Roi

incurable. Ainfi l’influence de M. Pitt a été celle de

la vertu.
, . ^

.

Mais il faudroit trop prolonger cet écrit ,
h je

voulois défendre laConftitutionBritannicjue contre

toutes les attaques de fes adverfaires , & dé-

montrer ce que je regarde comme certain (
malgré

l’infâme prelTe des matelots, & d’autres abus qui

terriilTent ce Gouvernement ),
que l Angleterre eft

adtuellement le pays de 1 Europe ou 1 on jouit de

la plus grande liberté.

11 feroit au pouvoir des Français de former une

inftitution à-peu-près femblable a la Pairie d An-

gleterre ; mais les idées aduellement reçues s’y

pppofent tellement
,
qu il eft inutile de s en occu-

per davantage : & je n’en ai parle que pour la fatis-

tadion d’avoir indiqué la torme que je croyois la

plus parfaite
,
pour un corps légiflatif dans une

Monarchie. D’autres feront peut-être plus d’efforts

pour détruire les préjugés aduellément répandus

fur ce fujet. Et cette noble entreprife feroit digne

de l’éloquence de M. Bergafte, qui dans un de

fes ouvrages , a déjà fait connaître coiubienhl de-

fireroit en France l’établifTement d une Chambre

des Pairs.
^ ^

Dans mes obfervations fur les Etats-Gene-

raux 5
j’avois préfenté l’efquiire d un projet^ de

deux Chambres, dont je n’avois pu combiner

tous les détails avec alfez de réflexion : mais

du moins j’avois été dirigé par le défir de con-
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Éeî‘ le maintien de la dignité & de la puilfanêl
du Trône à des perfonnes qui par leurs dillindtions
eroienc interefiées à lès maintenir, én évitant
îleanmoins de faire Renaître la féparation des
Ordres

, & en ne leur donnant même aucune re»

préfentation particulière.

Pliilieurs perfonnes voudroient établir en trancd
dans le corps légiflatii , au lieu d’une mànftra-'
tiire héréditaire, uii Sénat dont tous les mem-
bres leroient élus pont refter en place pendant'
üeur vie. Je ne penie pas qu’on puiile adopter ce
projet

,
qui n’aüroit point l’avantage de là Pairié

héréditaire. Un Pair Britannique s’intérefTe à la

confervation de fa dignité qui doit palTer à Puri
de fes erifans. Il coiifentiroit difficilement à là

facriher pour fon intérêt perfonnel , & il refu-
feroit fon fuffrâge à des loix qui , en donnanÊ
trop d exreiffion aux prérogatives de la Cou-
ronne

^ anéantiroir l’autorité de la Pairie.

Un Sénateur à vie ne poürroïc s’affeélîonnef
autant à fon emploi. Il feroit à craindre qu’il
re s’en fit un moyen de fortune pour fa famille i

fur-tout fur la fin de fa carrière, lorfque lé défir

du repos le rendroit indifférent au maintien des
droits 'de fa place. Il feroit à craindre que le’

Sénat ne fut trop dirige par l’influence minifté-
rielle : au furplns, fi l’on démonrroit que ces crain-
tes fofft chimériques

,
je cefferois de combattre

projet.

D’autres propofenf anffi de divifer les Fepré-
fentails de la Nation en deux Chambres

,
qui ne

préfenteroient aucune différence ni dans l’élec-

tion de leurs membres
, ni dans la durée de

leurs fonélions. On doit préférer fans dpiite une'

divifiod
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dmfion quelconque de Chambres 1 une fede

Affemblée : mais il faut réfléchir que deux Cham-

bres abfolument femblables n’oftrenc qu une fepa-

ration en deux bureaux ;
que ceux qui les compo-

feroient feroient fufceptibles de fe lailTet entraîner

par les mêmes moyens, & qu un enthoufiafte ou

un homme corrompu poutroit
,
pour prepaier c

fuccèsdefes vues, raflembler la ma orite dune

Chambre, & la difpofer^n faveur de 1 opinion

qu’il devroit foutenir dans l autre Chambr^.

Si l’on veut rallencir les délibérations, & don-

ner une forte de révifion à deux Chambres fur

leurs réfolutions refpeaives . il faut ,
non pas q^u el-

les aient des inrétêts oppofés, mais une polition

différence qui les empêche de s’animer des memes

pallions, ôc qui permette d’efpérer que les meir.es

citconftances ne pourront les egarer toutes les

deux en même tems; il faut confequemment éta-

blit des réglés différentes pour le choix & les

qualités des membres qui les compofent.

Nous devons au moins efpérer qudn établira

un Sénat formé comme la plupart des premières

Chambres Américaines, & une Chambre de Ke-

.ptéfentans. Celle ci’pourroic être compofee d en-

viron fix cens perfonnes élues pat les Citoyens de

tous les rangs , dans chaque diftnâ:, & nommes

pour le terme de crois ans. C’eft dans la Chambre

des Repréfentans
,
que toutes les loix de 1 impôt

prendroient naiffance , ainft que dans celle d An-

gleterre , fans que le Sénat pût jamais y
faite le

moindre changement. n
Le Sénat feroit • formé par trois ceiis Repre-

fentans élus par les Adminiftrations Provinciales ,

pour le ce de fix. Poar que^etce nomi-
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fimon üi pût ^âs donner ànx AdmihiftràtiôniPr^it
vineiales . unè trbp graiidè prcpondéràilcê

, Si
qu’elles ne dèyiiîffént pas un cënfrb de c^béles 8t
d’intrigiies^ il faudroit oMohnér ^ué lotà dé
1 élection des Sénateurs

, gn joindroit aux Adnii-
hiftrarions Provinfciaies

, un hômbré égal dé Dé^
pûtes pardcdliers, chëifis d après leiî inêttië$ rè-
gles

, que lès MèmbréS des Adîniniftratibb^,
Lès Sénateurs de^rbieiii êttè âgés dé trëhtë-cînq

ans acébfnplis
, & phlTédèr èh immeubles dix rhillè

livres de revenu. On troutefa péut-êçré ^üè c’eft

actbfderlà préférèncè aux richèiTeà; & àccroîhrè
la eüpidité

;
inàis puifqüè le bied public exige unè

diftérençe de pofiticn entré lès deux Ch^rhbrès

,

qa oit ne veut pas adopter linè Màgiftràturè
iiéféditaiœ

, il faut rîéeèirairéniént profirêt dé la
diftinéèioh des fortunes. Le nombre dès proprié--
taires qui ont dix iitillè livrés dé révèniis eh
immeubles

, èft très confidérabîe. L’optilence prb-
cure tant davanràgès

j
^Ifi! eit Impolîible de riêh.

ajoucér âux èlForts muîripliés de tous les Gitpyens
pour y parvenir. Ces éfiorts fbiit même très-utiles

au bien public
^
quand ils ne font pas çohtràires

aux loîx
,
puifqu ils nëeèilitènt l’amout du tfà-

vail &: lèniploi de tous les taieris
, Sc qu’ils dim^

niieni lès inronyéniçns dè la trop grande ihégaliçé
des fortunes.

Un riche propriétlire a plus d’intérêt au hîàiri^

tien dè là tranquillité publiqüé^ ii a plli^ dé' mo-
tifs pour redouter Igs innoVâtiohs par la ebnlpblî-
non d’un Sénat , telle qu’pii vient de l’indiquér, Gi|.
joinclrok à la différèncè des richéffis, Ja pru-
dence que donne l’âge lè plus avaiKé. Ce Sénat ïè-

i:pip chargé dé ThpuoraHé fmu dé ihaintenir
,

.
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sanÉwtion ,

de ne pas fouffrit qu’il y Fût fot 1?

joindre chUgement, fi ce n’eft par lës forces

qu’elle aurojt aét,e!:mmées , & de dcftwdrç les prc

rotatives ào Çpurpnfie.
• i^

Les Sénateurs reftant plus de tems en.p'»^

que les Repréfentans, & ne pouvant jarpais erre

îenquvelUs i la foi?, mais feulement P« po«;o"^

apprendroienc mieux i cpUUD.^re combien il elt

i/nportant de ne jamais chanpr une

peüité ,
& fuivroient avec plus de conftance lef

mêmes principes,
. • i j :v.

Je p^ife que le Sépaî: toit avou le d^

xefufeVune loi pat pu S’iln’avoit qu un droit

fufpenfif.une-mauvaife kn ttlomphetoif de les

efforts; l’amour-ptopte itrité de ceux qui en au-

foienr été les auteurs dans la C4aml?re des Reprer

fentans, la fetoit repatoîtrefubiiement apres les

termes fixés. L'’.obftacle palTager , caufe le

Sénat, ne feroit propre .
fouvent V

leur inipatiencê; & alors lê Fetf» royal ne feroïc

plus afïèx forr pour l’arrêter.
• lo

^indépendamment de cetie confîdération ,
je

vais en propofer une autre qqé je crqis fans rer

pliqüe. Pour que le Sénat puilTe être utile apmam,

tien de" la liberté &. de i’autorite royale, ü eft

- évident qùHl doit être tefpeàé, il doit etre pne

forte de Magiftrature créée par la Ration, avoir

la préféance fut la Chambre dès Reprefentans

,

frapper les regards pat qüelqu’appa^l
,

quel-

quL*^marques de dignitly mais i) eft Eciie de voir

que s’il n’avoitque le pouvoir fufpenfif, les riphes

propriétaires, lés hommes .éclairés prefereroienr

d’être 'élus repréfentans-, & le Sénat ne fetoir

formé que par oeuî qüili’âatsieht po reuflit 5

P a
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f«re nommer dans Tautre Chambre

, il feroit bien^
tût ticiicuhfe par fon impuilTance

, & par le peu
d importance de fes fondions.

H faudrolc donner au Sénat le d!0:t de propofer
des loix comme à la Chambre des Repréfentans.
Les hommes aiment à faire ufage de leur puilTance.
bi le Sénat ne pouvoir montrer la Tienne qu’en exer-
çant le droit de Feto

, il feroit à craindre qu’il
neii ht trop fouvent ufage; car il pourroit s’en
lervir avec moins d’inconvéniens pour lui-même
que l’autorité royale ne pourroit fe lervir du fien.
tn laiflant au Sénat la faculté de propofer une loi ,en le rend moins emprelTé d’exercer, fans une
grande necelîité, le droit de Veto.

,
Cette compofition du Sénat doit plaire même

aux plus démocrates. Je n’imagine pas que l’or-
gueii puifîe s irriter de voir accorder la préféance
a un Sénat formé par des hommes plus favorifés de
Î5,

Car c’eft toujours le même intérêt.
Llailleurs les perfonnes riches ne fe deftine-
roient pas toutes au Sénat, un très-grand nombre
semptelTeroit d’entrérdans la Chambre des Repré-
fentans. 11 ne fera jamais humiliant d’avouer qu’on
n a pas en immeubles un revenu de dix mille
livres.

£n Angleterre, les Chevaliers qui reprefentent
les Comtés, doivent être plus riches que les Re-
prefentans des Bourgs & des Cités, & les Pairs
doivent l’être plus encore. Chez les Américains,
les Membres des Sénats ou des Confeils doivent
m-oir- on revenu plus confidérable que ceux de la
Chambre des Repréfentans. Je pourrois rrbuvet
des exemples à-peu-pres h mblables dans un grand
nombre de Républiques. On fait que les Romains
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em etc long-tems claflës par leurs revenus dans les

Airemblées générales.
r

Ceux qui ont profondément réfléchi luj le

Gouvernenienc Monarchique trouveront peut-être

la formation de ce Sénat infufErante pour rem-

plir le but auquel il feroit defliné. Je déclare

que j’appréhende iiufli qu’il ne le foit, & que je ne

le trouve pas allez interelTe à foutenir les préro-

gatives Royales : mais enfin cetté compofition des,

deux Chambres ell au moins ce qu il faut cbte'nir

pour le falut de la France. Si elles font formées

avec moins de différence encore, ou fi 1 on n en

érablit qu une feule , on peut s’attendre à l’iiKec-

titude ou à la verfatilité dans la legilîacion ,
a la

foib'elFe du pouvoir exécutif , à 1 anarchie , a tous

les maux qu’elle peut produire.

Qu’on ne dife pas que les ^efnduRoi& des deux

Chambres pourroient ' retenir le corps legillatif

dans l’inadiort. Le Roi & les* Sénateurs auroienc

intérêt à palTer une loi pour augmenter leur puif-

fance.^ & dans ce cas ,
ce feroit leur confentement

,

& non pas leur Feto

,

qui feroit* Rinefte. lis s’op-

poferoient probablement aux innovations qui ten-

droient à diminuer leurs prérogatives ; ôc alors ils

ne feroiefit que mainténir la conftitution : mais

polir toutes les loix qui ne feront relatives qu a Ia

liberté perfonnelle ,
à la policé , à l adminifcra-

tion , aux propriétés ,''queî motif auroient-ils de

l'es refétter , fi elles leur paroifTent avantagenfes à

FEtat ? Il faudra donc
,
pour qu’ils les combattent

,

qu’elles leur paroifTent contraires à la conftitiition ,

ou nuifibles au bien public. Ainfi les ^eto cm Roi Sc

du Sénat ne feroieni pas un obftacle à rétabliiremenl

des bonnes loix.

D 3



ïî èft îtnpoffibk c|ue Iç Roi ^ le Sinat & lëi^

fépféreikans s accordent ‘a rëpoufler toutes lès

laix iiécefTaires, ^4- dërraire le Gouvernetnenr ;

& comme je 1 ai déjà dbrervé dâns un de mës, pré4
«eédens ouvrages

^ rinconyéiiient dè manquer une
loi utile eft Bien moindte que celui d’en faire trop
^acilèrrient de mauvâifes,

,

•

, ,

Jamais âtiçun Peuple Julquâ'ce jour fait

çonfiftèr lâ liberté pübliqi|e dans îa faculté illi^

mitéi de multiplier ieslpixiSbus les formes les plus
dénioéràtic^aes on a décidé qu*dn lie ppuvoit être

forcé d obéir a ce quî étoit çontrairéd Ja volontc
générale ; màis'on na jamiis penfé qull fallût

inettrè cëtte Volonté générale toujours en aéih
vite, On a affigné^aüi Magittràtà

,
prëfque dans

toutes les Républiiquelj le droit exclufif de propo-i

fer les
, îoix ;

le peuple ny péut dont pas fairè'

autant de loix quH en^défirO. On pourrait ciç^
ùne foule de preçautioiis auxquéliés, les Ancien!
âvoiènt .rècours pouf ivîter les changements
honfidérés dans la iégiflatioh. 11 tft plus avanta^
geux fans doute dé hé ^s réfervèf à des Magifs
trats le droit de propofêr d^ Ioix , thais ciéonï
âu moînà des obftaclei pour en prévenir la mul^
iiplîcité & pour alTuref Jeur fâgèfc.

Oeui Chambres pârpjlTent èncOré plus Ihdifc
|)enfablei quand pnTéfîéçhic âux moyens fimpîel

& naturels qiî elles ppctlrentpbur le jugement de$
crimes | dans les foiiaions publiques

,
par les Minifr

très ou d autres pérfpiines çdnftituées dàns lès hau-
tes dignités. Le poiivoir éxécûrif fèfoit fàhVforç^
fl les MiniftreS du Roi étoient ëxpOféé à là ven^
geance^des mécphtens,, dofit ils ne peuvent éyitéf

i*accroîtrê chaque jour le hoinbre. Il imppttd

c
c



i k sûreté publique de garantir les
_ ,

tres des vexations fufcitées jpat des anunofites

mrticnileres que d’alFurer leur puMno"

Es £it coupables. Aufprifer confreux des pouc^
lis 10

^ ^ „ f,,,r Ves nlaîiites à un feul denon^

Steuî^wl -F^herie PtiiKe de pouy^^

fow confeil. Un Miniftrp,

SoS , ne doLf être aecufé m.e

SSü Peuple : ç’eft à eux ?euls à dcc,det si

eft critfimel enLrs la ^.«>9.1, & i dgia^qw J

foi: puni, te'tfque les preuves de fes Fautes leur

“Si.r«Aït”n:V,rMv«U» » MWto
a.v.m on mUml *’:”S ,oni-

SSnis; que 'fouveiK la récufàtion ne fqffi-

roit pas po'ut exçlufe tous

être rufpeas ; (i’ailleüts utt petit nüiTibre de pai

^ trar l’influence des rêpiéfênttnsé .

'
-i^ais en formant depx GbambreS,.

tins poutfuivrôientles coupables
;

& l’on ne pourroit avoir iitcuri doiueTur les crimes

Itfii .î*tiuiW .eu 4’uù ^utre

fugé coupable pat les rpptefentan? & enfoite par

Lf fénateùrs. La ficiîlté dê juger

ment, ne
^ t y Sénat n-aufoie

pjs lïdroirde faue dps loixj mais feulpmènt celui

Sy ccmpoufir i
& eonféqueirtmenc , en exerçant

pour ce genre de délit l.e pouvoir judiciaiie ,ii

Ïe£oiî4iri|é pat des régies antérieures^u il ne pppr
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toit pas abroger â fon gré. Ainfî il auroit poini
de reunion de pouvoirs ou d’aurorité arbitraire.

9” ne fait point encore alTez pour la sûreté&
I indépendance du trône

, $ de Roi n’a pas le droit
de dilToudre la Chambre des repréfentans

,& de for-
mer par ce moyen une forte d’appel au peuple , de
leurs refolutions. Il peut arriver des circonftances
malheureufes ou l’une des deux Chambres &: même
toutes les deux

, irritées contre l’autorité royale, ou
.contre les agens

, adopteroient des mefures allar-
mantes qui , malgré le ^eto royal

, feroient propres à
bouieverfer la cqnflitutiop

, & à mettre le trône eii
danger, je ne citerai pas ici un exemple connu de
tous mes leéleurs. Cet exemple n’eût jamais exifté ,
II le droit de dilToudre n’eût pas été abandonné
par 1 infortune, qui fut la viéfime de fa foiblelTe.
Ce c roit eflentiel pour la confervation du Gou-
vernement monarchique, ne fera nullement con-
trame a la liberté , s il eft décidé par la confti-
non que, dans l’afte même qui diflbut une des
Cnambres

, une nouvelle convocation fera indi-
quée , afin qu’une autre AlTemblée foit formée,
dans le plus court délai.

I?es Pouvoirs qui doivent être à î!avenir

confiés aux Repréfientans.

Si l’on -défire d’afomer à la Nation Françaife
une jomirance longue & pa fible du bonheur qu’on

,
lui prépaie , il faut que ia confiitution^trace préci-
fement les fonélions des lepréfen'ans

,
que celles des

éleefeurs foient boenées à les choifir
,
qu’ils p’uif-

fent leur donner des infirniétions, & non leur dic-
ter des ordres abfolus ni gêner leur confcience. :
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Si la conftitution elle-même n’inveftit pas <1«

plein droit à l’avenir, les repréfentans, d une fone

de magiftrature ,
d’une fonaion publique & legale ,

fi chacun d’eux n’eft que le porteur de la volonté

de fon diftriét, il fera au pouvoir d un feul homme,

dans le plus petit village, de bouleverlet le Gou-

Il n’aura qu’à faire dans raffemblee de la Com-

mune, une propofition bien exagérée, bien pro-

pre à réduire la multitude. Elle deviendra un

ordre pour le député , elle fera publiée ,
imitee

dans toutes les alTemblées du même genre , les

repréfentans feront envoyés pour en faire uiÆ

loi. La conftitution fera détruite ou changée , iX

le royaume livré à des troubles funeftes. U ail-

leurs les loix feroient fouvent impoflibles ;
car,

dans iine foule de circonftances ,
les mandats le-

roient impératifs en fens contraire ; il n y
aurotc

par ce moyen aucune majorité de lurtrages.

Aéluellement les repréfentans ne peuvent agir

qu^en vertu des pouvoirs qu’ils ont reçus
,
parce

qu’aucune loi n a'réglé leurs fondions : ma^s apres

récabliffement de la conftitution , il feroit certaine-

^ment contraire à tous les princîjpes, qu une ville ,

un diftrid ou une province pût taire la loi a tout le

royaume, & menacer de fe féparer de 1 aliocia-

iion\ ou de défobéir aux décifions du corpsjcgil-

ktif. Certainement une petite partie de la Nation

ne peut pas exercer un droit qui n apparciendroit

qu’à la Nation entière ,
s’il étoit poffible qu elle

s’aflTemblât dans une vafte plàine , ôc qu elle y dé-

libérât à la pluçalité des voix.
v ' j

On objedera peut-être que la plurali^ des

opiaudats formeroit alors la pluralité des fuffrages
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contraire^

ji
ppur -former une majorirp dj^ voix eu-

tre 4eç perfonnes qui ont délibéré fur dWquéftion.ç
^liffeirentés a un grand floignernent Iss upés dç^
autres , fans s^eçre communiqué leurs avis ?

iurplu^
> js cjpis avoir démontré qu’il n eft jamais

convenable à un peuple, 6c fur-tout à

^mbr^Uf^^ d’g réferver le poUvpir légiflatif. J’a-

jout^ai qui! lui fproit bien plus funefté encore df
4 exercer pârçieîlement j & dp tranfporre^ fa fou/-

ÿeraineté çbaque divifiP'n du territoire. U dér
funirpit alors le corp^ focial qui feroit l?i#dtpE dé-

-
gouverJiement: Ffan^is lit quelque

.^bilité , le çprps légifl^tif quelque puilT^nce , ëc
Je corp^ f^pîli Une force d’SnfembJ^

,
il

.donc que rAJÎ^mblée Natiqnaje cblrgéè par fes
^^qniînetcàn^ d’érabiir une copftiiutiqn , ^ oonfé-^
quemnîent d’orgapif^t tous lies pouvpirs , déter-
^inme précifément

, eu yettu de r|utorit4 qui lui à-

,çtç çonpee 5 les fonctions des membres corps
iegidatif;» ^ qu’il foit défendu apx éleveurs d’irq-
.pofer des loix 4 feur| députés ^ d’exiger d’eux
des engagemens ,de fe conformer à }furs vojontés,
-à peine de nullité d^ réiedipn.

'

'ï^à Çûrtjîitutwtt doit itrê pWMut^él
comme définitivè^ -

Je vpudrois faire appefcevoir les d^iitt

fyftêrne exceffivemenr répandu, fur k manière dp
profnulguer la conflitution» Un grand upmbr^ de
perfonnes paroilfent croire qii’pn qe pfut Jg
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fehtfet toihtne définitive., & qu’H faut W

ÎSmbléi On fc fonde

de la reptéfentatiôn aauelle. Mais quand ‘1 fejo.

vrai çd U tèpréftntàtioh aüroit été

jh qJelque pqint,, n eft-èlle Pas devenue légitimé

bar le tonffcnteihent du peuple François ?

Le ptemkr caradfcere que doit avoir une repre.

fenWtion, eft «ttainerofent la confiance de ceux

iui l’ont formce. U eft vrai qué.daiis plufieuw pai-

fies du rbyaùroe ,
on s’eft plaint de qufelqufes ar-

Scies du réglement provifoire , & ~
cnéJe défit de voir adopter, pour Ifes Afiemblee.

futures ;
une organifation plus reguUerp ; inais

ixifte-t’ilun feuldifttia, dans le royaume ,
ou le

torbs dfcs habitants air refufé 4'éUre , oird aitdef^

>ouclà tepréfentation. Les mandats donnes aux

^jïiembresL rAlFemblée, renfetineuotous les pou-

voirs füf&faus pour reconnoitre, deçlaiet ou éta-

blir les loix fondamentales' de 4 cpnftitiition
^

îaFrLce-, & je ne penfe pas^ qu aucun depme

eût accepté fes pouvoirs ,
s’il eut pu ^

étoient rendus nuls par la nature de la reprefenta-

tiom J’obfetv'e encore que fi la reprefensation acv

iuelle étoit aflèx irrégulière pour ânnuller les pori-

voirs relatifs à la conftitution , eUe ennulleroif

également ceux qui feroient relatifs a-tourputre

j^atiere , ^ alops toures-les rgfplutions prifes

l’Affetpblée y nç feroient que de fimpies projets,

' La Frauce eft âàuellement en proie a 1 anar-

chie la plus allarmànte. Tous les liens de la fubor-

dination font brifés : fi l’on ne fe bfte ÿjes re-

iioiier,bientôt il ne fera plus tems, L babitade de la

iorce le de 4 yiçlence fe fera teUeiîienç enracine»



que les loîx ne pourront plus obtenir les refn^Ade a multunde. 11 faut donc donner lepluîSfoie au royaunie une conftiturion. Tou^ les ^oiitCitoyens la défirent comme un port'dans’ la ^tem^
,

ils s emprefferont de s’y mettre' à 1 ab'ri' -Ellî

de foumettr ‘ la •

’ enrréprendrewc loiimettre la conftitunon au fucremenr St*.
Vinces ou d’une nouvelle Alîemblée feroî

^

1 lues,! expofer a tous les fléaux réunis & rumlrpour jamais la plus belle contrée de l’Univers

tifier les refolutions de leurs repréfentans il

y point de motifs pour croire an’nnpourro.t enfin parvenir à un rélftltat.
^ ”

r,.m T conftiwtion provifoire
, bien loin d’être unremede aux maux actuels

, un moyen de rétablirla tranquillité
. ne feroit certainemLt qu’unSfécond ^de troubles & de malheurs. Lï 'en

S-L^ parvinfiTent à adopter^ les

au.re AlTemblee
, on maintiendroit l’anarchie

pùlÎP„e d efparer qu’elle pensâr,fur tous les points
’

comme la première Le réfultar commun 5e
"
esdeux partis feroit donc de nouveaux débats, de
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rouvelles haines, la’ru.ne du royaume ,•& 'la

perce de la libercé fans retour.

Des moyens de corriger les vices de ta.

Conjliîution.

Je trouve auflî les plus grands dangers dans le

fyftème de ceux qui vcudroienc annoncer des

époques fixes , & des convocations extraordi**

naires pour corriger la conftitution y
c eft comme

fl l’on vouloir , à des rems marqués, rendre les loix

fans force ,
rompre tous les refTorcs du gouver-

nement, ec livrer la France à toute les fureurs de

la difcorde.

Certainement on ne pourrolt pas defigner uu

terme pour des changemens indecerniiiics dans

le gouvernement , fans que chaque individu ne

prît foin de les prévoir , & de les calculer au gre

de fes defirs. On méprife une autorité dont on

efpère ranéantiffement prochain , & 1 empire de

la violence feroit bientôt le feul en vigueur. Le

bonheur public étant inféparabie de la force des

loix ,
il tant que le gouvernement foit fiable de

qu’on infpire aux Français, dès leur enfance, le plus

profond refpeét pour la confiuution. U n efi pas a

craindre que ce refpeét foit un moyen d oppreffion

car la confiitution ne peut être chérie du peuple

que lorfqu’elle lui procure des avantages fenrible<:.

Les hommes ont plus de penchant à maudire leur

fort qu’à le bénir. Il faut calmer les inquiétudes de

leur imagination, pour leur apprendre à fentir le'

prix des biens dont ils jouifienc : mais , fi ces

biens ne font pas réels , il efi difficile ne leur ea

feire fuppofer l’exiftence.



rkdmîté lô if^rped religieux des Angîôis
,
pouf

les défauts t^ên^e de leur eonilitatiofl
, c eft qu iis

favent le bien & rnal font quelquefois iî

iqtiiîienienç liés"^ qu çn ypulant ocer ceiui-ct on
^frache 1 autre

,
que le bien étant plus dj.l5cile à

l^abîir
,,
le mal f^Ül eft êUfuite replacé.

JP veux pas dire qu^ae conftitution puiiTe
lcre éternelle f mais il f^Uible que les clianger
meus ne dfvrqiôrii jamàis %re précipités

,
que fur--

pqiit il faddrqitemplqypr iefiiioyens qui n*èxcitenf
pi trouble ui co/iyulfiou $ ^u^il êi| irtUfile^ oq plu-
tôt qiill eft fiinefti dlndiquer des époques
pqur en renouvellêt l’examen. Ceux qui connôiJf*
fen t les hôrnmes 5 fayeitt que millem douze centf
perfonnes ne s’alTembleroient pas extraordinaire-
ment pour déclarer que cour eft Meh Sc digne d etre
eonfervé. Quelqu’exadlenti que la cpnftit
mtion J elle auroit furetïlent des iheonvéniens^ âc
wiivmc

5 fans réiéchir qu’U$ tifiment à dp plüf
grandi ayantages

^
dans lé fteflèin de la perfeaion-*

ner , on la détruirait
^
pU qn 4 rindroit plus yif

cieufe encore. '

.

Je défirerpis donc qunî ny eût jamais d’Alf^m-
blée excraordinâire

, foie pour maintenir
, foie pour

corriger la conftitution, que fa folidité réfiiltât de
i’orgaiîîfation des pouvoirs

,
que les moyens djè

corriger fes défauts fiilTenc placés dans cette nièmf
organifatîon, & que les corredions fuifénr lentes ^
difficiles. Four changer un feul article de k conftif;

îutiôiî , le confentement du Roi ôt des deux Chaiq*
bres fèroit néceffiaire. Le confentement étant donné.
h changement feroit annoncé dans le Royaume^
Gomme un limple projet, afinde profiter de toutes les

lumietes* Le po|er ne d^viendroit uUe loi définitivg
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aue lorfqa’U autoiiobteliu un feconâ cSnfënfetflënt

du cotps légiflaÉif ,
après Un tÊtme où il y àufoit éi»

itné nouvëllë élection dë rëprefEtitaus.
^ ^ ^

11 trie fëtnble qu’on parviendrait à concilier atnU

les motifs qui prolctiyent la trop grande facilité déS

ithinoemeris , & ceux qui lie perrhèttertt pas qia’o^

les r#ndë iîfipofllbles. Je crois ftit-toiit qu il

t>ô4i:roit être propofé^ de îiiâniéfe
,
quê de^

changemens wtdçs > & qia’ils h’ëîiciterôi|nt aucune

tomtiiètiôn.

Les pàrçifans d urië çorivôcàçiôn ^xtraordiMir#

lie manqûérôrit pas de dire que cèrté fèrrne

leiroit aux droits du peuple : mais jè répoudrai

^uë le peuple il a p^int de droits contraires a foi|

LùnheUr ,
qu’pu côrifond trop fpuyehç fa foféè

Sc fa puidariee avéë fês droits.

Dès qu’il eft prouvé que là Nation ilè peut, fah§

huitê à fon bonheur ,
exérêer par elle-même la

fôàvèraineté , il ne àut donc pas l exciter à là

îeprehdre, fous le prétexte de êorrig^er la conftré

^irîun 'j puifqu oh prpyOquerQit là plus affreufè

ânarchié.
t • i i

il n eft hulleréënt eontraire aux droits du peuple

.ïVàWçais à de confier , én fon nom ,
au corps Jé^

•gitlàcif lè 'droit de faire dés changemens dans là

tc^nftitucion ,
avec les précautions qii on vient d in-

d-i%'Uéf oU d’aufrés du même genre. Uneconyoca"-

tion ex<rai0tdinàiïe qui né fefoir pas cornbinee de

pianiere i préyenij: la réunion des pouvoirs
,
pour-

roit opérer la tyraîinie dépiocracique ou ^la dilTo-

iütièh dé là fôciété. Je ne crpis pas qifil foit pru-

dehr y 'quhl foit même jufte d’inviter le peuple k

^éfôrgàhifer te corps politique.

§’il él te félicité générale’de garantir te



Monarque Sc les Repréfenrans de toute entreprife

fur leurautoriré refpedive, cette utiiicé ne doit-elle

Î

>as être conftamment protégée ? Après avoir ôte à
a Couronne tous les moyens de nuire

, & ne lui

avoir laiifé que ce qu’exige le bonheur public

,

voudroir-on encore ne pas lui aflurer la jouÜTance
paifible de fes prérogatives ? faut-il fixer un terme
où ces limites feront arrachés, Ôc où l’une de ces

autorités pourra devenir arbitraire ?

Mais je prévois une autre objedion ; c’eft qu*on.

priveroit le peuple de tous les moyens de fecouer

le joug, fi tous les pouvoirs s’accordoient pour le lui

rendre infupportable. Premièrement cet accord eft

impoffible
;
Ôc s’il ne letoit pas, il exifteun remede

terrible , il eft vrai, celui dé l’infurredion : mais,
dira-t-on , ne vaudroic-il pas mieux éviter ce cruel

moyen, ôc en indiquer d’autres. -Une bonne confti-

tntion n’impofe jamais au peuple la néceifité de
rinfurredion , ôc la rend impoffible

, tant qu elle

ji’eft pas néceffiaire
;
car, il elle l’eft une fois, il

n’eft point de pouvoir fur la terre capable de rem^
pêcher : mais les moyens que vous préfentez pour
éviter l’infurredion

, ne font précifément autre

chufe que les maux de l’infurredion elle-même,
rendus fréquens Ôc inévitables. Ceux que je pro-

pofe ne iaiffient cette refiource que iorfquelle

jeft abfol liment indifpenfabîe. Et vous l vous von-:

driez la transformer en Beau périodique.

. Puiffie une heiireufe Conftitution être bientôt

Je fruit des travaux de i’Affiemblée Nationale î

Jamais il ne fut plus dangereux de perdre un
feui moment. Puiffie-î-on fentir que. u l’on you-

loit
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loit trop entreprendre , on s’expoferoit à manquer

tous les fuccès
,

que le plus important devoir

eft d adurer la liberté publique , & que pour

laffurer il fuffit d organifer le corps Icgiflatif , &
de placer les limites nécedaires pour que les

difFcrens pouvoirs ne s’entre-détriiifent pas, & ne

fe rcunident jamais entièrement dans les mêmes'

mains.

Sans doute les bafes des réformes edentielles

doivent être pofées , & aucun abus ne peur

être confacré : mais que tous les abus ne foienc

pas détruits à la fois
j
car leur deftruétion doit

être faite avec juftice & lenteur
j & quand on

s’occupe du bonheur générai , il ne faut pas

tellement oublier celui des individus qu’on les

prive de tous les moyens de fe procurer leur

fubfiftance.

Quel Citoyen ne doit pas frémir d’impatience ,

dans l’attente d’une conftitution qui doit faire

ceder l’anarchie ,
nous permettre de remplir une

de nos obligations les plus facrées , celle d’ac-

quitter les dettes de l’État, de rétablir l’ordre &c

l’économie dans les Finances , de rendre l’aéti-

vité à la perception des fubfides , & de mettre

l’égalité entre la recette &c la dépenfe !

Si l’on ne place dans la conftitutioiï que ce

qui eft nécedaire pour le maintien de la liberté y

elle fera courte , fimple & claire.

Ah
!
puifqu’une deftinée fatale a voulu que la

liberté fût toujours" achetée par de grands facri-

£ces
,

puifque la témérité des ennemis du bien

public avoir infpiré de faudes mefures qui , en pro-

voquant • l’emploi des forces individuelles, ont

préparé la plus funefte anarchie
j
puifque cette

E
H

V
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anarchie h’a pas encore cédé aux preuves de
juftice & de bonté données par le Roi , à fou

dévouement généreux , c’eft de la vertu , c’eft

du courage des bons Citoyens qu’il faut efpérer

le fâlut de la patrie. Ils fentirojit la néceflité de
n’établir dans aucune partie du Royaume , un pou-

voir indépendant du corps légiflatif. Dans ma pro-

vince, on a juré de défendre la liberté publique

,

&: de maintenir dans toute fon intégrité l’auto-

rité royale , fans laquelle la liberté ne peut pas

exifter en France. C’étoit jurer de combattre l’a-

narchie, Ôc ce ferment doit être écrit dans le coeur

de tous les bons Français.

FIN.


